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RÉSUMÉ ANALYTIQUE

La 2e conférence de Weilbourg, qui a eu lieu en novembre 2018, a été lancée par la Banque mondiale et 
par le Ministère fédéral de la Coopération économique et du Développement (BMZ) et organisée par une 
collaboration entre la Deutsche Gesellschaft für Internationale Zusammenarbeit (GIZ) et le Fonds de 
partenariat pour le carbone forestier (FCPF). 

La conférence, comprenant un ensemble équilibré de participation régionale ainsi qu’un important 
groupe de peuples autochtones, de communautés locales et de femmes, a réuni un échantillon 
 représentatif des parties prenantes REDD+ et a créé un environnement stimulant. Elle a bien mérité son 
titre : « Inclusion sociale dans les processus REDD+ : Situation et résultats après 10 années de  préparation 
et de mise en place de REDD+ » et représentait une opportunité et un espace permettant d’informer, de 
réfléchir et de sonder certains éléments importants de l’inclusion sociale dans REDD+.

Trois sujets essentiels pour l’inclusion sociale étaient à l’avant-plan de cette conférence : les sauve-
gardes, le partage des bénéfices et les droits fonciers ont été abordés au regard des 10 dernières 
 années de préparation et de mise en place de REDD+, en envisageant également les effets de l’inclusion 
sociale de REDD+ au-delà de ses processus intrinsèques. 

Pris dans leur ensemble, l’adhésion aux sauvegardes, l’accès aux bénéfices et la sécurité foncière, 
 comprenant les cadres légaux et institutionnels requis favorables à REDD+ et l’intégration des genres, 
fournissent potentiellement un fondement solide pour les initiatives REDD+ durables et axées sur les 
pauvres au sein des pays REDD+.

Les problèmes de durabilité et d’inclusion sociale ont toujours été au cœur du programme REDD+. Suite 
à un travail collaboratif de 10 ans sur l’inclusion sociale dans les pays REDD+, l’hypothèse de conférence 
du FCPF et du BMZ était que l’inclusion sociale et la durabilité constituaient les raisons principales du 
succès, ou de l’échec, de REDD+. C’est pourquoi la conférence tentait de tirer les leçons des expériences 
enrichissantes et toujours plus nombreuses des pays REDD+, des IPLC et des femmes dans leurs commu-
nautés, des CSO, des donateurs partenaires et d’autres parties prenantes dans la promotion de l’inclu-
sion sociale dans les programmes REDD+.
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Les participants ont émis des regrets quant aux délais de mise en place de REDD+ ainsi que des propo-
sitions d’améliorations et ont identifié les domaines où le soutien de donneurs internationaux était né-
cessaire. En ce qui concerne les sauvegardes, les participants ont demandé à continuer les efforts vi-
sant à assurer leur application pendant la mise en place de REDD+ et à fixer les mécanismes de 
sauvegarde dans la législation nationale pour en assurer la permanence et pour pouvoir les utiliser dans 
d’autres domaines. En ce qui concerne le partage des bénéfices, les participants ont mis l’accent sur la 
nécessité de répondre aux questions de transparence, d’équité et relatives aux modalités d’accès afin 
d’éviter les conflits, d’assurer l’efficacité des plans de partage des bénéfices et, partant, la durabilité des 
efforts de réduction des émissions (RE). En ce qui concerne les droits sur les terres et les ressources 
naturelles, il a été souligné le besoin d’expliquer le droit coutumier, les droits des femmes et la proprié-
té aux terres comme un ensemble de droits dans des contextes complexes et spécifiques à certaines 
régions/certains pays, et ce afin de ne pas (re)créer de nouvelles exclusions par formalisation. Les par-
ticipants ont demandé de l’aide pour résoudre les problèmes fonciers et les problèmes de droits par 
rapport aux terrains et pour protéger les autochtones et les activistes locaux luttant pour les droits de 
l’Homme et l’environnement.

Les participants ont reconnu que REDD+ avait déclenché un dialogue progressif au sujet des sauve-
gardes, des plans de partage des bénéfices, des droits de propriété sur le carbone et les terres et sur 
les réformes institutionnelles et légales associées, en plus de contribuer à explorer la place et le rôle 
des IPLC et des femmes dans la gestion des forêts et des ressources naturelles. Ces dialogues ont 
 ouvert des espaces d’engagement, de représentation et de consultation pour plusieurs parties 
prenantes, permettant aux IPLS et aux femmes de fournir une vision plus profonde et plus nuancée de 
REDD+ dans leur pays. 

De façon similaire, les efforts de renforcement des capacités de REDD+ ont facilité une formulation 
claire et plus informée des problèmes des IPLC, des femmes, des CSO et des gouvernements dans le 
contexte de REDD+, ce qui a permis d’améliorer petit à petit la prise de décision coopérative et la 
confiance mutuelle entre les parties prenantes REDD+. Grâce à cette sensibilisation, les IPLC et les 
femmes se font de plus en plus les avocats de leurs droits, ce qui contribue à améliorer la reconnais-
sance des droits coutumiers sur la terre, la sensibilité au genre dans la planification du développement 
et la tendance à la hausse de la participation et de la représentation des femmes dans la gouvernance 
et la gestion des ressources naturelles.

Pour élargir, >> cliquez ici pour accéder à l’annexe I
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Dans l’ensemble, en ouvrant des espaces de dialogues inclusifs et des plateformes avec plusieurs parties 
prenantes (donc en facilitant des négociations sérieuses), les efforts d’inclusion sociale de REDD+ ont 
mené à l’établissement d’arrangements législatifs, politiques et de prise de décisions plus inclusifs, plus 
responsables et pragmatiques du point de vue de la durabilité.

Les effets transformationnels positifs de l’inclusion sociale dans REDD+ se sont fait sentir, lentement 
mais sûrement, et ont été répliqués dans d’autres arènes, politiques et espaces politiques au-delà du 
changement climatique et de REDD+ : par exemple dans le secteur sanitaire au Costa Rica, dans le 
 secteur des transports au Kenya et dans beaucoup d’autres pays où les IPLC sont consultés. Pourtant, 
soutenir et mettre en place des réformes de politique et aller vers une gouvernance plus inclusive 
 demeure un défi pour les pays REDD+. 

Il a été demandé aux donateurs partenaires et aux gouvernements nationaux de continuer et même 
d’augmenter les financements afin d’accroître le renforcement des capacités ainsi que la participation 
des IPLC et des femmes pour qu’elle devienne la norme au sein des arrangements institutionnels et sur 
plusieurs niveaux. La mise en place de la phase ERP du Fonds carbone, ce qui déclenchera la mise en 
application effective des sauvegardes et des plans de partage des bénéfices, s’est avérée être une 
scène essentielle où mettre en œuvre et augmenter les arrangements de gouvernance et où viser des 
efforts supplémentaires de renforcement des capacités.

Les participants ont souligné qu’alimenter et exploiter les résultats REDD+ en matière d’inclusion  sociale, 
notamment la confiance mutuelle entre les gouvernements et les IPLC, est essentiel pour garantir la 
mise au point et la mise en œuvre d’un programme de développement adaptable, collaboratif, durable 
et axé sur les pauvres, ce qui ne profitera pas qu’aux objectifs de REDD+.

Pour conclure ces trois jours de conférence, les participants venant des pays REDD+ et les organisations 
de la société civile ont conjointement rédigé et approuvé le document intitulé « Weilburg Action Agen-
da Messages » (Messages du programme d’actions de Weilbourg).

Pour élargir, >> cliquez ici pour accéder à l’annexe I
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1.  INTRODUCTION 
 
La 2e conférence de Weilbourg avec pour thème « Inclusion sociale dans les processus REDD+ : 
Situation et résultats après 10 années de préparation et de mise en place de REDD+ » s’est tenue 
du 27 au 29 novembre 2018 au château de Weilbourg, en Allemagne. La conférence a été lancée par 
la Banque mondiale et par le Ministère fédéral allemand de la Coopération économique et du 
 Développement (BMZ) et organisée par une collaboration entre la Deutsche Gesellschaft für Inter-
nationale Zusammenarbeit (GIZ) et le Fonds de partenariat pour le carbone forestier (FCPF). 

La conférence a réuni un échantillon représentatif d’environ 100 parties prenantes REDD+ venant 
du monde entier, notamment des peuples autochtones dépendants de la forêt, et d’autres habi-
tants des forêts (IPLC), des femmes, des représentants des organisations de la société civile (CSO), 
des pays participants à REDD+, des agences donatrices de REDD+, des organisations internatio-
nales et des universités (voir Annexe V, liste des participants).

Le thème de la conférence était l’inclusion sociale dans les processus REDD+ avec un accent parti-
culier mis sur la mesure dans laquelle les problèmes de sauvegardes, de partage des bénéfices et de 
droits fonciers ont été traités au cours des 10 dernières années de préparation et de mise en place 
de REDD+, en envisageant notamment les effets de l’inclusion sociale de REDD+ au-delà de ce seul 
programme. Les objectifs précis des conférences étaient i) d’explorer les résultats et les contraintes 
(les leçons tirées) dans la mise en place de l’inclusion sociale et de la durabilité environnementale 
dans REDD+ ; et ii) de souligner les effets transformationnels visibles provoqués par les processus 
REDD+ (l’impact au-delà de REDD+) (voir Note conceptuelle de la conférence, Annexe VIII).

L’hypothèse des organisateurs de la conférence était que l’inclusion sociale et la durabilité consti-
tuent les raisons principales du succès, ou de l’échec, de REDD+. Le choix des trois thèmes princi-
paux (sauvegardes, partage des bénéfices et droits sur les terres) s’est fait sur base de plusieurs 
facteurs. Premièrement, la vision globale à long terme de REDD+ est de promouvoir une atténua-
tion durable et socialement inclusive du changement climatique et des avantages conjoints à 
l’adaptation à ce dernier, ce qui dépend de l’intégrité des écosystèmes forestiers et de la sécurité 
des moyens de subsistance locaux. Deuxièmement, le but du FCPF et du BMZ dans leur implication 
dans le programme du REDD+ était notamment de réaliser le double objectif de gestion durable des 
paysages et de développement social et économique axé sur les pauvres. Troisièmement, pris dans 
leur ensemble, les sauvegardes, l’accès aux bénéfices et la sécurité de la propriété et de droits sur 
les terres (comprenant les arrangements de gouvernance et les cadres légaux et institutionnels 
respectifs de REDD+) fournissent potentiellement un fondement solide pour des initiatives REDD+ 
durables et axées sur les pauvres au sein des pays REDD+. Quatrièmement, les peuples autoch-
tones dépendants de la forêt et les habitants des forêts, y compris les femmes de ces communau-
tés, comptent parmi les parties prenantes REDD+ historiquement victimes d’exclusion dans le 
contexte du développement et de la gestion des ressources naturelles. Cinquièmement, le choix 
des thèmes principaux de la conférence s’est également basé sur certains messages de la première 
conférence de Weilbourg (de septembre 2013) qui désignaient REDD+ comme un catalyseur pour 
promouvoir et approfondir un partenariat sérieux entre les IPLC et les gouvernements nationaux. 
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Le problème de l’intégration des genres et du rôle des femmes dans les processus liés à REDD+ a 
été perçu comme un problème transversal qui a reçu une attention considérable au cours des 
 débats de la conférence. La représentation des femmes, leur participation et la prise en compte de 
leurs voix dans la préparation de REDD+ et dans la conception des ERPD et des ERPA, notamment 
leur engagement effectif dans les arrangements de prise de décision émergents, dans un accès 
efficace et équitable aux terres, aux ressources naturelles et aux bénéfices REDD+ associés et la 
façon dont les problèmes et risques spécifiques aux femmes en lien avec REDD+ étaient réduits, a 
été une préoccupation constante pendant la conférence.

Il y a eu plusieurs méthodologies de facilitation et de conception de la conférenc1 avec une 
 approche hautement participative, toutes avaient pour objectif de fournir un espace et une atmos-
phère d’engagement ouverts pour aboutir à des réflexions approfondies et nuancées et pour 
 permettre de partager les points de vue, les expériences et les aspirations des parties prenantes 
venant de différentes régions, de différents pays et de différents milieux. 

La conférence de trois jours comportait deux jours de participation et réflexion sur le pays et les 
expériences des parties prenantes en ce qui concerne l’inclusion sociale de RED et un jour (le 
 dernier) consacré à examiner les effets de REDD+ au-delà de ce domaine, et les prochaines étapes 
possibles. Enfin, chacun des groupes de parties prenantes a eu l’opportunité de partager ses expé-
riences collectives et individuelles et ses réflexions sur de futures actions concrètes concernant 
l’inclusion sociale dans REDD+ (voir Annexe VII, Programme de la conférence).

Les points de discussion des chapitres suivants du rapport viennent d’un important corpus de 
 données et de réflexions généré à partir d’un ensemble de sessions d’engagement interactives qui 
ont eu lieu tout au long des trois jours de la conférence. Plus précisément, chacune des trois 
 thématiques (sauvegardes, partage des bénéfices et droits fonciers) a été structurée en sessions 
de questions de cas REDD+ spécifique à un pays avec réponses de l’assemblée, suivies par des ses-
sions de discussion approfondie réparties en trois groupes de travail régionaux (Asie-Pacifique, 
Amérique latine et Afrique) avec plusieurs parties prenantes, qui se concentraient sur les expé-
riences, les leçons et les domaines d’action prioritaires proposés. 

Bien que les chapitres suivants fournissent une synthèse plutôt condensée des résultats de la 
conférence, tous les résultats des travaux sont joints en annexe (dans les langues respectives des 
groupes de travail) au présent rapport pour une référence plus détaillée aux délibérations de la 
conférence.

(1) Approches/méthodologies de facilitation : groupement de réflexion avec retour, présentation de cas/contribution,  

 discussion en petit groupe, bâton de parole, brainstorming, groupes de travail régionaux, visionnages et espaces cafés...)
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Réflexions des participants – 10 ans d’aventure REDD+

Les premières réflexions du programme de la conférence ont été lancées par les mots de bienvenue 
de Mme Lena Bretas, du BMZ, et de M. Simon Whitehouse, du FCPF, suivis d’une brève exploration 
des perspectives et des expériences des parties prenantes et d’une réflexion sur les 10 ans 
 d’aventures REDD+. Voici quelques-uns des principaux points qui sont ressortis de ces sessions de 
réflexions :

« Nous saluons le passage des CSO d’un rôle de second rang à un rôle de leader en première ligne, 
de traîtres présumés à visionnaires collaborant avec leurs gouvernements, ainsi que la transition 
globale passant de la stigmatisation à des partenariats positifs et mutuellement avantageux dans 
le contexte des programmes REDD+ » (représentant CSO, Liberia).

 » « Nous sommes fiers que les processus de conception REDD+ aient embrassé la cosmovision   
des peuples autochtones sur la relation entre les humains et la nature (la préservation de la 
forêt) et des approches ascendantes opposées à des arrangements de décision descendants » 
(représentant des peuples autochtones, Mexique).

 » « Nous sommes heureuses de voir que les femmes sont de plus en plus nombreuses dans la 
 direction émergente de REDD+ et dans ses arrangements de prise de décision » (représentante 
des femmes autochtones, Cameroun). 

 » « Pour les gouvernements, consulter des acteurs non étatiques dans les processus de  préparation 
REDD+ était dur au début, mais, lentement mais sûrement, nous en sommes venus à embrasser 
et apprécier la contribution des acteurs non étatiques dans la conception REDD+ et dans sa 
mise en œuvre, et nous nous réjouissons de continuer à collaborer » (représentants gouverne-
mentaux, Népal).

 » « 50 % des fonds alloués par le gouvernement 
allemand dans le secteur forestier vont à des 
initiatives REDD+. Nous sommes impatients 
d’apprendre directement ce que les acteurs 
sur le terrain ont à dire, au-delà des rapports 
de projet officiels, et d’écouter les réflexions 
sur l’état de la communauté REDD+, 5 ans 
après Weilbourg I, notamment sur comment 
répondre à la réduction des espaces pour les 
IPLC qui se battent pour l’inclusion sociale » 
(représentant du BMZ, Allemagne).
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 » « L’inclusion sociale dans les processus 
REDD+ est vitale, essentielle et impor-
tante. Sans elle, REDD+ échouerait ! Cet 
engagement se reflète dans la charte du 
FCPF ainsi que dans le cadre méthodolo-
gique du Fonds carbone et est intégré 
dans la composition et dans le fonction-
nement du Comité des participants au 
Fonds carbone » (représentant de la 
Banque mondiale et du FCPF).

 
Et pourtant, malgré la reconnaissance géné-
rale croissante de la contribution des IPLC à 
la  préservation de la forêt et de leur engage-
ment correspondant positif dans le cadre de 
REDD+ :

 » la recherche d’une réponse efficace à la marginalisation historique des IP (et aux forts taux de 
pauvreté associés) et aux problèmes liés à la sécurité des droits fonciers, auxquels s’ajoute un 
faible accès aux ressources REDD+, reste un problème pour les IP et un enjeu pour de nombreux 
pays REDD+ ;

 » les gouvernements et les communautés des pays REDD+ occupent différents espaces concep-
tuels dans REDD+ et font face à des réalités locales différentes qui doivent être rapprochées 
dans les prochains programmes REDD+. 
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2.  SAUVEGARDES : GESTION DES RISQUES ET  
   MAXIMALISATION DES RETOMBÉES DE   
   DÉVELOPPEMENT POSITIVES ET INCLUSIVES  
   POUR LES COMMUNAUTÉS FORESTIÈRES
 
L’objectif de REDD+ est d’atteindre des réductions durables des émissions dans un contexte juri-
dique, social et environnemental avec différents acteurs dont les vues, les besoins et les intérêts 
se recoupent (voire entrent en conflit). Ainsi, la mise en place de REDD+ peut potentiellement poser 
des risques et avoir un impact tant pour la biodiversité que pour les différentes parties prenantes, 
et notamment pour les peuples autochtones, les communautés locales et les femmes.

Certains éléments importants de sauvegardes liés à REDD+ portent sur des problèmes de gestio2,   
de société3 et d’environnement4. Toutes les occasions de participation à la conférence ont donné 
lieu à des réflexions approfondies et importantes sur ce sujet des sauvegardes, notamment sur les 
leçons tirées, les enjeux et les actions concrètes. Les premières réflexions concernant les sauve-
gardes sont venues avec l’étude de cas ghanéenne (voir encadré I, page 12).5

Dans la plupart des pays REDD+, le processus de mise au point des sauvegardes s’est avéré plutôt 
lent. Selon les CSO, pendant les premières phases des négociations REDD+, beaucoup de 
 gouvernements n’ont pas reconnu le besoin de définir une série de principes et de mettre au point 

(2)  Application de la législation relative aux forêts, corruption, transparence, gestion des risques, conflit entre plusieurs   

 politiques et volontés politiques, planification, coordination et besoins de capacité 
(3)  Objectifs de développement contradictoires ; participation, droits, CPLCC, genre ; coûts des occasions et partage des  

 bénéfices ; capacité, burn-out et identité culturelle 
(4)  Préservation de la biodiversité ; conversion, permanence, fuite, valeurs économiques et non économiques 
(5)  « Safeguards: Management of Risks and Maximizing Inclusive Development Dividends for Forest Communities »   

 (Sauvegardes : gestion des risques et maximalisation des retombées de développement positives inclusives pour les   

 communautés forestières), présentation de Roselyn Fosuah Adjei, coordinatrice nationale REDD+, Ghana. 2e conférence de  

 Weilbourg du 27 au 29 novembre 2018
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des instruments de protection contre de potentiels risques REDD+. À la place, les premières discus-
sions sur les sauvegardes REDD+ portaient souvent sur la conformité envers les exigences des 
partenaires de développement REDD+. 

Les processus de révision juridique et politique permettant d’inscrire les sauvegardes dans les 
cadres politiques nationaux de REDD+ ont été soit expédiés avec une analyse et une consultation 
minimales, soit été excessivement longs, voire parfois paralysés. Beaucoup ont été vus comme des 
approches fragmentaires, avec peu de liens avec d’autres secteurs pertinents et une tendance au 
ralentissement lors de la phase de mise en place.  

Encadré I // Cas d’étude des sauvegardes : Ghana  

Le processus de sauvegardes du pays se base sur les exigences de sauvegarde de Cancún, sur les instruments 
de sauvegardes de la Banque mondiale et sur les politiques, lois et réglementations ghanéennes pertinentes. Le 
processus de mise au point des sauvegardes a été fortement inclusif, participatif et consultatif et a fait appel à 
plusieurs parties prenantes venant d’écorégions forestières.

Les principes, les critères et les indicateurs du Système d’Information sur les Sauvegardes environnementales et 
sociales (SIS) ont été définis et peuvent faire l’objet d’un rapport. Le « cadre légal et institutionnel des sauve-
gardes» requis permettant de mettre en place les sauvegardes souhaitées est en place et a été mis au point 
grâce à des approches ascendantes et des quotas de représentation des genres dans les représentations. 

Malgré les avancées importantes et positives faites par le Ghana pour mettre en place son cadre national de 
sauvegardes, plusieurs obstacles doivent encore être franchis. Parmi ces obstacles, on retrouve le besoin 
 d’harmoniser les différentes exigences relatives aux donneurs et liées aux sauvegardes, les coûts élevés et non 
prévus au budget liés à la mise en place de ces sauvegardes et la nécessité de trouver un équilibre entre la 
comptabilité carbone et les sauvegardes.

Enfin, le besoin de renforcer la sensibilisation sur les droits, sur la participation et sur le respect a été souligné, 
notamment pour les décideurs politiques au niveau national dans le cadre des sauvegardes.

En revanche, les processus de sauvegardes REDD+ ont montré des progrès et se sont avérés une 
influence précieuse en ce qui concerne le renforcement de la participation et les instruments de 
gestion des risques existants, et ils ont également fourni un nouveau point au programme de pro-
priété des IPLC : 

La plupart des pays REDD+ se sont engagés dans des processus de dialogue participatifs avec les 
parties prenantes REDD+ au niveau national. Le dialogue et les processus de consultation qui en 
ont découlé ont ouvert la voie à la participation des IPLC, des CSO et des femmes et ont ouvert de 
nouvelles opportunités pour apprendre et pour articuler des processus de décision.

Dans le cadre du processus de préparation, tous les pays ont procédé à des évaluations straté-
giques sociales et environnementales afin de décortiquer les difficultés liées aux sauvegardes 
REDD+ et de mieux les comprendre. Dans de nombreux cas, les études de référence thématiques6 

(6)  Ghana – Safeguards: Management of Risks and Maximizing Inclusive Development Dividends for Forest Communities »  

 (Sauvegardes: gestion des risques et maximalisation des retombées de développement positives inclusives pour les  

 communautés forestières), Roselyn Fosuah Adjei, coordinatrice nationale REDD+, Ghana, 2e conférence de Weilbourg, 27-29  

 novembre 2018
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ont fourni les éléments nécessaires à la conception et à la mise en place des sauvegardes et, dans 
certains pays, des instruments déjà existants comme les évaluations d’impact environnemental ont 
en fait été renforcés par les exigences de sauvegarde REDD+.

Dans certains pays comme l’Éthiopie, le Ghana, le Liberia et les îles Fidji, ces dialogues sur les sau-
vegardes et les espaces de gouvernance participatifs établis ont contribué à la reconnaissance des 
droits des utilisateurs traditionnels. Au Pérou et au Guatemala, le processus a permis de progresser 
sur la résolution de questions comme les titres de propriétés des terres des autochtones ou des 
communautés locales et, dans d’autres pays, il a permis d’améliorer les arrangements collaboratifs 
de gestion des forêts et des ressources naturelles. Au Mexique et au Costa Rica, les sauvegardes 
ont également été intégrées dans la législation nationale, les rendant juridiquement contrai-
gnantes. 

Les résultats détaillés de la discussion peuvent être résumés comme suit (pour plus de détails, voir 
l’Annexe II : Notes sur les sauvegardes, groupes de travail régionaux).

2.1  Leçons tirées concernant les REDD+ Sauvegardes 

La partie ci-dessous souligne certaines leçons tirées des discussions des groupes de travail régio-
naux :

Construire un climat de confiance :  bien que des progrès significatifs aient été accomplis dans le 
renforcement de la confiance entre les différentes parties prenantes REDD+ sur plusieurs niveaux, 
plusieurs points doivent encore être améliorés à cet égard. Parmi les principales idées discutées, 
on retrouve: améliorer la compréhension commune de la vision et des différents éléments de REDD+ 
par toutes les parties prenantes, assurer un engagement efficace, intégral et soutenu et inclure 
des moyens permettant d’assurer la confiance établie aussi dans des contextes d’un changement 
éventuelle de régime de gouvernement.  

Renforcer les capacités : il a été reconnu que les processus de préparation REDD+ ont considéra-
blement contribué à améliorer les capacités en matière d’appréhension des rôles et des contribu-
tions des différentes parties prenantes, des complexités liées à la nature multisectorielle des pro-
grammes REDD+ et du rôle central de la sécurité foncière dans le succès de REDD+. Pourtant, 
certaines lacunes en matière de capacité ont été identifiées, comme de faibles compétences de 
négociation parmi les IPLC et les femmes pour prôner et articuler des sauvegardes pratiques et 
plus efficaces qui s’adressent réellement à leurs problèmes, notamment en sécurisant leurs droits 
de propriété sur la terre. Le renforcement des capacités d’un large éventail d’acteurs REDD+ fonc-
tionnant sur plusieurs niveaux et dans un contexte de ressources limitées a été identifié comme un 
domaine nécessitant un appui soutenu.    

Participation efficace : les processus de dialogue et de consultation que la plupart des pays ont 
entrepris avec les parties prenantes REDD+ ont été vus comme ouvrant des portes à la participa-
tion des IPLC, des CSO et des femmes dans les processus de mise au point des sauvegardes et ont 
rendu possible de mettre sur la table des négociations plusieurs problèmes d’importance pour les 
parties prenantes concernées, comme les droits fonciers et la représentation des IP. En consé-
quence, les participants à la conférence ont souligné que les efforts de participation dans REDD+ 
ont facilité l’amélioration des capacités et de la conscience de leurs droits parmi les parties pre-
nantes REDD+. Bien que des améliorations notables aient été reconnues, notamment en ce qui 
concerne la participation des IP dans les processus de planification REDD+, la nécessité de conti-
nuer les efforts visant à faciliter une contribution continue et efficace des IPLC au niveau de la prise 
de décision par la mise en place et la surveillance a été soulignée. Cela comprend notamment la 
nécessité d’avoir des capacités et des ressources permettant la coordination au sein des IPLC.
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Améliorer la durabilité : Dans l’ensemble, savoir comment consolider les gains obtenus par la 
 préparation et de mise en place de REDD+, comme les structures/plateformes établies pour l’enga-
gement des parties prenantes ou les pratiques inclusives de prise de décision et le dialogue multi-
sectoriel, et transformer ces gains en norme institutionnalisée dans les pays REDD+, notamment 
hors du cadre REDD+, a été considéré comme un problème clé.  

En prenant en compte qu’une mise en place durable REDD+ demande des efforts sur le terrain,   
les participants ont souligné que REDD+ doit encore descendre au niveau local. Les informations 
distribuées aux CSO et aux jeunes sur les mécanismes REDD+ en général et sur les sauvegardes en 
particulier sont toujours considérées comme insuffisantes, tout comme la coordination entre les 
organismes publics pertinents (ministère des terres, de l’environnement et des forêts) et les IPLC 
au niveau local. L’accent a été mis sur le besoin de développer une compréhension partagée et 
soutenue des risques associés à REDD+ et des sauvegardes correspondantes parmi les parties 
 prenantes locales. 

En général, le cadre institutionnel permettant une mise en place effective et durable des sauvegardes 
dans les pays REDD+ est toujours faible avec très peu de financements nationaux. Il y a toujours une 
forte dépendance vis-à-vis des partenaires à la coopération et au développement et des donneurs. 

Les processus de développement des sauvegardes dans certains pays REDD+ ont souvent été lents 
et axés sur une programmation fragmentaire centrée sur le développement des exigences des 
 partenaires au développement caractérisé par une faible vision interdisciplinaire, réduisant in fine 
REDD+ à une initiative autonome sans aucune dynamique plus large supranationale. 

Pourtant, il a été noté que les sauvegardes nationales doivent refléter les besoins de développe-
ment précis, comme la sécurité alimentaire, le développement rural et la reconnaissance des droits 
sur la terre, des valeurs culturelles et de la cosmovision. Les systèmes de sauvegardes nationaux 
établis doivent être inclusifs et flexibles afin de pouvoir reporter et répondre aux circonstances 
particulières du pays ainsi qu’aux exigences des multiples mécanismes de financement REDD+, à 
savoir les marchés REDD+ volontaires, les accords bilatéraux, le FCPF ou le Fonds vert pour le cli-
mat (GCF, Green Climate Fund), et doivent pouvoir exister en dehors du soutien des donateurs et 
du cadre temporel du projet. 

Dans ce contexte, les faiblesses générales identifiées étaient que les politiques REDD+ avaient 
souvent une influence relativement faible sur d’autres domaines ; ou qu’il manquait un cadre insti-
tutionnel clair permettant de mettre en place les mécanismes de participation envisagés dans les 
sauvegardes REDD+. Les participants en ont conclu que les sauvegardes ne peuvent pas fonction-
ner seules, mais doivent être intégrées dans les systèmes juridiques des pays au sens large. C’est 
uniquement de cette façon qu’elles peuvent être efficacement fixées dans les documents de pro-
gramme de réduction d’émission (ERPD) de chaque pays, avec des accords de surveillance clairs, 
notamment des mécanismes de réclamation.
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2.2  Actions urgentes concernant les sauvegardes

Renforcer les capacités et sensibiliser : les concepts et processus liés aux sauvegardes REDD+ 
sont complexes, notamment au moment où les processus REDD+ passent de la préparation à la 
mise en place et à la mise en œuvre totale et au paiement en fonction des résultats. Il est donc 
vital d’intégrer des stratégies de sensibilisation et de renforcement des capacités au sujet des 
sauvegardes, portant également sur les droits des autochtones et à destination des différentes 
parties prenantes REDD+ non seulement pour les sauvegardes et les plans de partage des béné-
fices, mais également pour les accords d’achat de réduction d’émission (ERPA) afin d’en faciliter 
l’utilisation et la conformité. Il est nécessaire de transmettre sans tarder les connaissances et les 
capacités relatives aux sauvegardes du niveau national aux niveaux sous-nationaux et locaux aux 
organisations de la société civile (notamment celles des peuples autochtones, des femmes et me-
nées par les jeunes), aux organismes publics et aux acteurs du secteur privé actifs au niveau com-
munautaire. Dans cet effort de renforcement des capacités, les groupes régionaux Asie et Amé-
rique latine ont demandé à ce que soient intégrés des experts venant de peuples autochtones et 
ont localement respecté les individus en tant que spécialistes.

« Joindre le geste à la parole » : la plupart des leçons 
et des expériences partagées pendant la 2e confé-
rence de Weilbourg sur ce sujet se rapportent aux 
processus de mise au point des sauvegardes avec peu 
d’expériences sur la mise en place réelle. La phase de 
mise en place de REDD+ pose le plus grand défi pour 
la mise en place des sauvegardes, étant donné qu’il 
s’agit du premier test pour voir si les sauvegardes 
servent leurs objectifs : elles doivent être appliquées 
aux programmes, aux projets et aux activités visant à 
réduire la déforestation et à partager les bénéfices 
selon des schémas de paiement basés sur les résul-
tats. Les participants ont demandé à lancer des études 
exploratoires sur les approches existantes de mise en 
place des sauvegardes en dressant un bilan des 

bonnes pratiques émergentes (aux niveaux national et transrégional) et à condenser les leçons 
tirées en un guide/manuel pratique de mise en place des sauvegardes. Les échanges d’apprentis-
sage sud-sud sur les sauvegardes REDD+ basés sur ces études exploratoires sont essentiels. Les 
groupes de travail ont également demandé un élan durable en faveur des dialogues entre plusieurs 
parties prenantes ainsi qu’un engagement durable dans toute la mise en place et la surveillance 
des programmes REDD+. De plus, il est nécessaire d’assurer le renforcement des institutions et des 
politiques pour améliorer la coordination interdisciplinaire du gouvernement, ainsi que la représen-
tation et la participation des IPLC et des femmes dans les accords de prise de décision. 
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Garantir les sauvegardes : des participants venant de l’ensemble des groupes de travail estiment 
essentiel que les concepts de sauvegarde soient incorporés dans les cadres juridiques nationaux 
des pays REDD+, afin de pouvoir les lier stratégiquement avec d’autres domaines pertinents, comme 
l’exploitation minière et l’agriculture, et pour rendre ces sauvegardes obligatoires et contraignantes 
au-delà du secteur forestier. Les sauvegardes REDD+ ne doivent pas se résumer à une liste de 
contrôle de conformité pour répondre aux exigences spécifiques des donneurs. En conséquence, la 
contextualisation des sauvegardes est importante pour refléter les réalités concrètes des particu-
larités de certains pays REDD+, ainsi que pour assurer la flexibilité et l’adaptabilité des instruments 
de mise en place des sauvegardes face aux autres possibilités de financement REDD+ potentielles.  
Les pays REDD+ doivent ancrer les arrangements de sauvegardes dans leur système de gouver-
nance nationale afin de pouvoir atténuer les effets négatifs potentiels d’un changement de régime.

Allocation durable des ressources : il est essentiel que les pays REDD+ puissent accéder durable-
ment à des ressources pour pouvoir traduire l’application des sauvegardes en actions concrètes. 
Les participants demandent que les partenaires internationaux au développement REDD+, notam-
ment le FCPF, le BMZ, le GCF et autres améliorent, soutiennent et maintiennent les allocations de 
financement pour une mise en place efficace et durable des sauvegardes. Pourtant, les pays REDD+ 
doivent également prévoir dans leur budget national des ressources permettant de maintenir la 
mise en place des sauvegardes, même sans support externe. 
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3.  AMELIORATION DES MODELES DE PARTAGE   
   EQUITABLE DES BENEFICES ISSUS DU  
   CARBONE ET NON ISSUS DU CARBONE  
 
REDD+ présente des opportunités pour les pays abritant des forêts tropicales de générer des 
 bénéfices issus du carbone et non issus du carbone (monétaires et non monétaires). La répartition 
effective et équitable des revenus issus du carbone et non issus du carbone de REDD+ entre les 
différentes parties prenantes est une question centrale que chaque pays REDD+ doit aborder dans 
le cadre de ses activités de préparation et de la conception de son programme de réduction des 
émissions.

La présente session a exploré les expériences des parties prenantes sur les moyens pour mettre 
en place des accords de partage des bénéfices socialement inclusifs, et sur la façon dont les 
 bénéficiaires et les moyens de distribution des bénéfices REDD+ sont identifiés et mis en place. Cela 
comprenait un aperçu de l’environnement politique, législatif et institutionnel requis dans les pays 
REDD+. L’expérience du Costa Rica sur les régimes de partage des bénéfices a fourni des renseigne-
ments inestimables pour cette session (voir encadré II).

Encadré II // Cas d’étude du partage des bénéfices: Costa Rica 

Le processus de conception de partage des bénéfices au Costa Rica a suivi une approche hautement participative 
impliquant les IPLC, les CSO, les agences gouvernementales concernées, le secteur public, les petits producteurs 
du secteur agroforestiers et les universités. 

Le partage des bénéfices se base sur des contrats conclus avec les propriétaires de terrains, notamment les 
communautés indigènes, suivant l’approche d’un schéma de paiements établis pour les services environnemen-
taux. Les revenus accumulés par les régions forestières publiques sont redirigés vers le renforcement de la 
préservation des forêts, la surveillance et la lutte contre les facteurs de la déforestation (comme l’abattage 
illégal ou les feux de forêt, entre autres choses). Les paiements REDD+ ainsi que la taxe sur les énergies fossiles 
et des frais sur l’utilisation des eaux sont gérés et redistribués par le Fonds national pour le financement 
 forestier.

Le programme a clarifié et établi des arrangements pour l’allocation des bénéfices non issus du carbone, comme 
la protection des ressources de l’eau et de la biodiversité, notamment la protection de la beauté des 
 paysages/l’écotourisme, les compétences techniques et les technologies appropriées (comme des systèmes 
d’alerte rapide pour les feux de forêt) et une gouvernance améliorée. 

Le plan de partage des bénéfices est lié au plan d’action sur les genres du pays, qui implique une évaluation des 
risques ventilés selon le genre et des critères pour un accès différentié aux bénéfices pour s’attaquer aux 
 inégalités préexistantes dont les femmes font l’expérience dans le monde rural, où elles détiennent moins de   
16 % des terres agricoles.
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Les arrangements de partage des bénéfices offrent aux gouvernements REDD+ l’occasion d’amélio-
rer l’inclusivité sociale en maintenant un équilibre subtil entre les problèmes et les intérêts sociaux, 
économiques et environnementaux. Par exemple, l’expérience indonésienne a prouvé l’importance 
de s’accorder sur le rôle du gouvernement et des autres acteurs non publics afin de faciliter un 
partage efficace et équitable des risques et des bénéfices ; et ce partage des bénéfices doit être 
cohérent avec les stratégies de réduction de la pauvreté pour que personne ne soit à la traîne.

Les plans de partage de bénéfices sont également l’occasion, pour les communautés affectées, de 
prendre part aux prises de décision sur un pied d’égalité avec les autres acteurs. Ils permettent aux 
gouvernements de réduire les risques associés à REDD+, comme la non-permanence et les fuites. 
Enfin, les arrangements de partage des bénéfices équitables et collaboratifs dans REDD+ peuvent 
aider à améliorer la durabilité en transformant les conflits autour de ressources naturelles en so-
lutions consensuelles et à long terme. 

Les leçons et expériences des pays REDD+ pour la conception de partage des bénéfices REDD+ sont 
variées. La plupart des pays ont entamé le dialogue et commencé à concevoir les arrangements de 
partage des bénéfices avec des études de référence thématiques afin de déterminer l’étendue des 
parties prenantes/détenteurs de droits, la nature des coûts et des bénéfices et les conditions po-
tentielles pour la distribution des bénéfices, ainsi que les liens entre les droits fonciers et les droits 
sur le carbone, notamment sur l’environnement juridique et de gouvernance requis.

Les résultats de la discussion sont résumés comme suit (pour plus de détails, voir les notes de 
l’Annexe III sur le Partage des bénéfices, groupes de travail régionaux). 
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3.1  Leçons tirées concernant le partage des bénéfices 

La partie ci-dessous souligne certaines leçons tirées des discussions des groupes de travail 
 régionaux :

Échelles : les discussions ont montré qu’une part 
 significative des arrangements de partage des béné-
fices des pays REDD+ ont fait des efforts pour  résoudre 
les problèmes liés à la distribution des bénéfices de 
façon verticale (aux niveaux national et sous- 
national), avec peu d’informations sur la façon dont 
les coûts seraient comptabilisés et sur la distribution 
horizontale des bénéfices, au sein des groupes de 
parties prenantes (au niveau intracommunautaire ou 
du foyer). Avec l’attention minimale sur la distribution 
horizontale des bénéfices, les plans de distribution 
des bénéfices existants ont tendance à se concentrer 
sur les bénéfices collectifs/communaux d’un projet et 
non sur les bénéfices individuels ou du foyer. Bien que 
cette approche réponde au besoin de générer un effet 

de levier sur les bénéfices, les participants pointent notamment le risque de masquer les dyna-
miques liées au genre sur l’accès aux bénéfices au niveau de la communauté. En même temps, des 
cas comme le Costa Rica montrent que distribuer les bénéfices aux communautés ou aux foyers 
uniquement ne garantit pas le développement économique des bénéficiaires.

Justice et équité : la part des bénéfices alloués aux parties prenantes REDD+ à tous les niveaux 
(national, sous-national, communautaire) varie significativement au sein des pays REDD+ et entre 
différents pays REDD+. Selon les participants, en Éthiopie, les communautés reçoivent environ 80 
% des bénéfices issus du carbone et non issus du carbone associés aux projets REDD+ en place sur 
leur territoire, les 20 % restants étant alloués au niveau national. Au Madagascar, on disait que 
seuls 2,5 % sont alloués aux communautés locales, et ce chiffre descend en-dessous de 1 % en 
République démocratique du Congo.7

Modalités d’accès : les canaux et les structures visant à faciliter l’accès des communautés aux 
bénéfices REDD+ n’ont pas encore été mis en place, sont faibles ou connaissent des dysfonctionne-
ments. De plus, la plupart des propositions de partage des bénéfices ont été critiquées, car elles 
ne permettent pas aux peuples autochtones et aux communautés locales d’accéder directement 
aux ressources. Pour l’instant, les ressources REDD+ qui atteignent les IPLC sont minimes, et cette 
petite quantité est opaque.  Les IPLC souhaitent avoir une vision plus large du partage des béné-
fices, par exemple via le concept autochtone REDD+8, qui met davantage l’accent sur la  cosmovision 
et sur les projets de vie des communautés impliquées. Beaucoup ont demandé des lois et ont établi 
des structures permettant de partager les bénéfices afin que les bénéfices IP ne dépendent pas de 
la qualité de leur relation avec le gouvernement. Le pilier autochtone du partage des bénéfices de 
REDD for Early Movers (REM) en Colombie est un bon exemple de la façon dont les bénéfices 
peuvent être mis à disposition et autogérés, dans une large mesure, selon des critères et des pré-
férences définis au préalable, une partie étant contractuellement définie pour être contraignante. 

Durabilité: les parties prenantes REDD+ ont été averties que REDD+ ne devait pas être vu comme 
la solution miracle à tous les problèmes relatifs aux paysages et aux ressources naturelles, mais 
plutôt comme une intervention complémentaire susceptible de donner lieu à des (co)bénéfices 
 divers, comme un soutien direct aux moyens de subsistance et une modification positive des 
 politiques et de la gestion des ressources naturelles d’un pays. Afin d’éviter tout conflit sur les 
droits ou l’utilisation des terres, ou d’éviter de renforcer les conflits existants à ce sujet, les 

(7)  Se base sur les notes de discussion du groupe de travail africain sur le partage des bénéfices (Annexe III) 
(8)  Préparation des approches de projets autochtones REDD+ (RIA) en Amazonie
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 participants ont avancé que les arrangements de partage des bénéfices doivent être informés et, 
idéalement, dépendre des régimes clairs et adaptés des droits sur le carbone, les arbres et la terre 
des IPLC. Cela comprend les exigences de transparence sur la gestion des coûts en lien avec les 
conflits sur les ressources naturelles, les terres, les droits sur la terre et les démarcations de la 
terre, comme mis en évidence par les cas du Costa Rica et des îles Fidji (voir également chapitre 4).    

Transparence : des arrangements de gouvernance clairs, transparents et inclusifs sont nécessaires 
pour une distribution efficace des bénéfices aux parties prenantes REDD+. Leur composition équili-
brée, leur mission et leurs décisions clés doivent être adoptées avec une participation entière et 
efficace, notamment avec le consentement préalable, donné librement et en connaissance de cause 
des IPLC et des femmes. La transparence sur la nature et la portée des avantages non issus du 
carbone liés à REDD+ et les moyens par lesquels les objectifs comme la préservation de la biodi-
versité et l’amélioration des revenus doivent être atteints est primordiale. 

3.2  Actions urgentes sur le partage des bénéfices  

Vu que presque aucun paiement basé sur les résultats n’a encore été versé, il est évident que, dans 
la plupart des pays REDD+, l’expérience de partage des bénéfices est encore au stade du fonds de 
préparation, la mise en place effective des plans de partage de bénéfice étant encore invisible sur 
le terrain. Les actions suggérées sur le partage des bénéfices sont donc centrées sur comment 
donner du sens aux plans de partage des bénéfices proposés de la phase ERP, comment les  renforcer 
et comment les maintenir.

Soutien financier dédié pour les IPLC : les groupes de travail ont appelé à l’établissement d’arran-
gements de renforcement des capacités et de financement des investissements9 à destination des 
IPLC, des femmes et des CSO allant plus loin que les initiatives de préparation REDD+ actuelles. À 
cet égard, il est nécessaire de renforcer les capacités institutionnelles des organisations menées 
par des femmes et des peuples autochtones (IPO), notamment aux niveaux régional et local, afin 
de pouvoir gérer les fonds et faciliter l’accès direct des communautés aux bénéfices REDD+. D’autres 
instruments et approches de financement innovants, comme les partenariats publics-privés et les 
paiements en avance, doivent être explorés pour assurer la durabilité des programmes REDD+.

Assurer une coordination entre les institutions : bien que les arrangements institutionnels et de 
prise de décision pour le partage des bénéfices soient en place dans la plupart des pays REDD+, 
une attention supplémentaire doit être accordée à la coordination effective et au renforcement des 
capacités pour que ces arrangements fonctionnent dans la phase de mise en place ERP. Le renfor-
cement de la coordination entre les différentes institutions gouvernementales et les différents 
 niveaux est vital pour assurer un ancrage durable (moins dépendant des financements internatio-
naux) et efficace (moins bureaucratique) des mécanismes de participation effective. De tels arran-
gements interinstitutionnels aideraient à faciliter une communication consistante et efficace, la 
divulgation des informations, l’opérationnalisation du consentement préalable, donné librement et 
en connaissance de cause (CPLCC) et la surveillance afin d’assurer la conformité aux protocoles 
établis de partage des bénéfices. 

Politiques ouvrant des possibilités : promouvoir l’adoption et l’opérationnalisation de lois permet-
tant de résoudre des problèmes liés aux droits à la terre et au carbone dans le cadre légal de 
chaque pays afin de permettre l’émergence de mécanismes justes et équitables de partage des 
bénéfices. Il est important de respecter et de prendre en considération les droits des communautés 
qui s’occupent des forêts et les préservent dans le partage des bénéfices REDD+, même lorsque 
leurs droits ne sont pas légalement reconnus. 

(9)  Dans la forêt amazonienne brésilienne, certains plans des territoires autochtones sont à un stade avancé avec bientôt  

 un fond à destination des peuples autochtones soutenu par le gouvernement norvégien. La création d’un fonds pour les  

 peuples autochtones de l’Amazonie a été abordée dans le groupe Amérique latine – mardi 27 novembre 2018 
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4.  REGIMES DE PROPRIETE ET DE DROITS SUR  
   LES TERRES ET LES RESSOURCES  
   NATURELLES: DES POLITIQUES AUX ACTES

 
En tant que mécanisme ciblant le secteur forestier, la 
préparation, la mise en place et les résultats de 
REDD+ auront in fine un impact sur (et seront affectés 
par) les régimes actuels de propriété e des droits sur 
les terres et les ressources naturelles. Les droits fon-
ciers (droit coutumier compris), les droits sur les 
arbres et les droits sur le carbone concurrents seront 
affectés par, et affecteront, la conception et l’éven-
tuel succès des initiatives REDD+. Les discussions por-
tant sur les droits fonciers dans un contexte REDD+ 
ont été lancées dans le cadre de la présentation du 
cas des îles Fidji10 (voir encadré III) et des discussions 
subséquentes.

Encadré III // Cas d’étude: Les expériences des îles Fidji sur la propriété et les droits sur les 
terres et les ressources

La présentation fidjienne sur les droits fonciers dans un contexte REDD+ a aidé à fournir des informations utiles 
sur l’expérience d’un pays REDD+ en matière foncière. 

Aux îles Fidji, les terres sont généralement la possession des iTaukei, le peuple autochtone majoritaire aux îles 
Fidji. Cet état de fait est consacré par la constitution, le droit foncier et la loi forestière. Les terres iTaukei sont 
légalement enregistrées via le conseil d’administration des terres iTaukei (iTaukei Land Trust Board, TLTB). Le 
régime foncier des terres iTaukei est régi par le système clanique matriarcal Mataqali dans lequel les membres 
du clan sont enregistrés.

Les droits sur le carbone sont relativement bien définis dans le contexte des îles Fidji. Les droits sur la terre, sur 
les forêts et sur le carbone sont réconciliés. Les bénéfices financiers accumulés via les réductions d’émissions 
sont indexés sur la propriété légale et exclusive des droits sur le carbone, notamment sur la possession légale 
des arbres. Les intérêts des détenteurs des droits sont garantis par la certification de la possession légale et 
par une consultation solide et directe des parties prenantes.

Le système des droits sur le carbone vise à ne pas déstabiliser, ou au minimum à réconcilier, les droits préexis-
tants sur la terre et sur la forêt, notamment en cherchant des moyens pour inscrire REDD+ dans la législation 
locale.

(10)  Fiji, FIJI, Rights and Resource Tenure a presentation by Laitia Leitabu, (Emalu REDD+), Mr. Semi Dranibaka (Ministry  

 of Fisheries & Forests, Fiji) and Ms. Christine Cakau Fung (GIZ, Fiji)
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Dans l’ensemble, le paysage des droits fonciers dans les pays REDD+ montre une variété de 
contextes historiques différents, des environnements politiques et législatifs variés et des arran-
gements de gouvernance et de possession divers. Le spectre des arrangements sur les droits fon-
ciers va d’une possession intégrale par l’état avec des arrangements fonciers contrôlés11 à un 
contrôle gouvernemental prédominant avec participation minimale des communautés, en passant 
par les rares cas où la propriété et le contrôle sont majoritairement aux mains des communautés 
locales. Cette diversité se reflète par exemple dans les cas du Mexique, où 10 % des terres sont 
détenus par les IP, et les îles Fidji où plus de 80 % des terres sont détenus par les IP via leur sys-
tème familial.  

La pratique historique et ses évolutions et les réalités politiques donnent lieu à un mille-feuille 
fluide et complexe de droits fonciers que les efforts d’inclusion sociale de REDD+ doivent prendre 
en compte. Les régimes fonciers peuvent comprendre des dynamiques comme: propriétaire de la 
terre contre utilisateur de la terre, propriété formelle/légale contre propriété informelle, 
 arrangements coutumiers/familiaux contre arrangements locaux informels et propriété collective/
communautaire contre propriété individuelle/privée. Ces réalités complexes liées aux droits sur les 
terres et les ressources impliquent que les contextes nationaux et locaux des pays REDD+ sont 
cruciaux pour comprendre et concevoir des régimes REDD+ de droits sur le carbone et hors carbone 
pragmatiques et durables. 

Les conclusions de la discussion sont résumées comme suit (pour plus de détails, voir l’Annexe IV, 
Notes sur les droits fonciers, groupes de travail régionaux). 

4.1  Leçons tirées concernant les droits fonciers  

REDD+ a ouvert une fenêtre pour l’agenda sur les droits fonciers : dans l’ensemble, les partici-
pants ont souligné que REDD+ avait déclenché un dialogue progressif autour des droits fonciers et 
sur les réformes institutionnelles et légales, en plus d’explorer la place et le rôle des IPLC et des 
femmes dans la gestion des forêts et des ressources naturelles. Le débat a même été plus loin pour 
prendre en compte les droits sur les arbres poussant naturellement (en accordant des droits sur 
les arbres aux individus ou aux communautés, notamment le droit de vendre l’arbre) et les droits 
sur le carbone (sous-terrain et de surface), et a effectivement ouvert des espaces pour la foreste-
rie communautaire.12 Pourtant, le potentiel de REDD+ pour faire progresser son programme de 
propriété n’a pas été entièrement exploité : par exemple, la garantie de la possession des terres 
selon les ERPA du FCPF est catégorisée dans les bénéfices non issus du carbone qui sont intrinsè-

(11)  Exemples de pays REDD+ où le gouvernement détient et contrôle les droits fonciers: Népal, régions d’Afrique francophone,  

 Madagascar, Éthiopie, Liberia (avec une reconnaissance croissante de la propriété communautaire) 
(12)  Le cas du Ghana et des îles Fidji
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quement ambitieux.13 Bien que les ERPA soient des instruments légalement contraignants et appli-
cables dans le cadre de REDD+, la nature ambitieuse des bénéfices non issus du carbone, garantie 
sur la propriété et les droits sur les terres comprise, limite l’efficacité des ERPA en tant qu’instru-
ment visant à garantir les droits fonciers. C’est pourquoi la législation nationale reste l’outil le plus 
crédible et le plus important de reconnaissance et de protection des droits fonciers.

La situation dominante relative aux droits fonciers dans un pays peut présenter un risque pour 
les IPLC et les ERP sir REDD+ la complique et la complexifie : 

 » En cas de conflits non résolus portant sur la terre, comme en République démocratique du 
Congo (RDC), lier les droits sur le carbone sur la propriété « légale » préexistante des terres 
basée sur des titres de propriété est problématique, notamment pour les communautés qui 
luttent pour faire reconnaître leurs droits sur la terre. Dans ce cas, l’allocation des droits sur le 
carbone augmente encore la complexité des réclamations de réparation ou de restitution. Dans 
de tels contextes, REDD+ est vu moins comme un outil permettant de protéger les droits que 
comme un incitateur ou un pérennisateur de la dépossession. 

 » Dans nombre de pays de l’Afrique de l’Ouest comme le Ghana, la propriété relatif aux arbres 
revient à l’état alors que la terre appartient aux communautés. Le fait que la communauté ne 
dispose pas des droits de propriété sur les arbres qui poussent sur leur terre contribue au 
 problème de l’abattage illégal dans le secteur forestier. Il est donc essentiel que les objectifs 
des ERP incorporent des stratégies permettant de faire d’une pierre deux coups en supprimant 
ce facteur contribuant à l’abattage illégal et en résolvant un ancien problème de possession.

 » Dans des pays comme Madagascar, où l’état dispose de la propriété légale et du contrôle des 
droits sur la terre, l’état conserve le monopole sur les droits sur le carbone et les communautés 
n’ont pas grand-chose à dire, ce qui leur laisse un sentiment de vulnérabilité et d’exploitation. 
Dans ces contextes, et notamment en considérant que – selon les participants – Madagascar n’a 
accordé que 2,5 % des bénéfices issus du carbone aux IPLC, construire un climat de confiance et 
maintenir l’équilibre des intérêts et donc l’acceptabilité à long terme de REDD+ dépend encore 
plus de la façon dont les droits des utilisateurs et les bénéfices non issus du carbone sont 
 distribués et garantis aux IPLC.  

 » Dans le cas des îles Fidji, les femmes mariées restent les propriétaires traditionnelles de la terre 
selon leur système familial ; il y a un risque que les femmes ne bénéficient pas des  arrangements 
et plans de partage des bénéfices en cas d’accaparement des élites par les hommes ou en cas 
de possession d’unités par le clan Matagali.

(13)  Commentaires de la Banque mondiale et de l’équipe de direction du fonds pendant la discussion du groupe de travail  

 régional Afrique sur les sauvegardes 
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La prise en compte des droits coutumiers est vitale pour les IPLC : dans la plupart des pays 
REDD+ (les îles Fidji étant une exception positive), il y a souvent des différences entre les droits sur 
la terre établis dans la loi écrite et ceux prévus par le droit coutumier. Dans ce genre de situation, 
les droits fonciers coutumiers et ceux des femmes, et les réclamations portant sur ces droits, 
tendent à être moins reconnus et moins protégés lorsque des intérêts concurrents de préservation 
de zones ou de diminution de la déforestation entrent en scène. Les participants à la conférence 
ont fait part de leurs craintes que, si les régimes REDD+ n’arrivent pas à prendre en compte les 
réclamations de droit coutumier sur les terres par rapport aux droits formellement reconnus par la 
loi écrite, les initiatives REDD+ ne soient malencontreusement associées à la dépossession des 
terres. C’est pourquoi les initiatives REDD+ doivent faire prendre en compte le droit coutumier par 
rapport à l’utilisation des terres (et pas seulement les réclamations sur les terres), et prendre en 
compte ces droits dans les arrangements légaux régissant la mise en place REDD+ dans les pays 
concernés. Il a également été souligné qu’établir des frontières et délimiter les droits sur la terre 
est essentiel pour clarifier davantage l’allocation des droits et des bénéfices venant du carbone, 
donc pour un ERP durable. Les expériences du Costa Rica et du Mexique en matière de définition de 
la démarcation des terres, du droit sur la terre les ressources dans le contexte de REDD+ sont des 
exemples utiles de gestion des problèmes fonciers pour les peuples autochtones.

Reconnaître et traiter les questions fonciers intégralement (ensemble de droits) :  les partici-
pants ont demandé une reconnaissance plus large et plus profonde des droits et de la propriété 
des ressources sous forme d’ensemble de droits comprenant i) les droits collectifs sur la terre, le 
territoire et les ressources, les fonctions sociales, l’identité et les droits coutumiers ; ii) l’héritage, 
la propriété, le droit sur la terre, l’accès et le contrôle ; iii) les droits des utilisateurs/d’usufruit, de 
bail, de vente et de transfert de titre, les droits collatéraux et d’exclusion, la durée des droits d’uti-
lisateur et de la garantie des revenus, l’intendance et la gestion, entre autres éléments.14 Ces 
éléments, chacun vital pour certaines stratégies et situations de subsistance, doivent être pris en 
compte pour éviter de renforcer ou de déclencher des conflits ou des dynamiques contraires, donc 
pour obtenir des initiatives REDD+ plus efficaces et plus durables.

Prendre en compte les droits des utilisateurs secondaires et temporaires sur les ressources : 
l’ERP doit également prendre en compte les impacts potentiels des initiatives REDD+ sur les droits 
des utilisateurs secondaires et temporaires sur les ressources, comme les pasteurs nomades de 
beaucoup de régions. Dans un tout autre registre, les utilisateurs principaux des ressources pris en 
compte dans les initiatives REDD+ peuvent se voir, ainsi que leur contrôle territorial, fortement 
affectés par les migrations ou d’autres dynamiques comme le trafic de drogues15, ce qui pose la 
question des impacts de ces facteurs sur les droits sur le carbone des régimes RE. 

Faire durer les réformes politiques et leur mise en place est le principal défi dans la relation entre 
REDD+ et les droits fonciers, avec différentes dimensions à prendre en compte : Dans beaucoup de 
cas, les lois et politiques existantes au niveau national ne s’attaquent pas aux problèmes fonciers, 
cependant l’implémentation de ces politiques et lois est rarement conforme aux standards, conven-
tions et mécanismes régionaux et internationaux portant sur les droits sur la terre et les res-
source.16 C’est en partie dû à la faiblesse des organes législatifs pour ce qui est des lois et instru-
ments internationaux existants liés aux droits fonciers.

(14)  Consultez le groupe de travail régional Asie sur les droits fonciers  
(15)  Cas du Guatemala et du Honduras  
(16)  Convention OIT n° 169, Déclaration des Nations unies sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA)
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Alors que les droits coutumiers des IPLC et les droits des femmes sur les terres sont de plus en plus 
reconnus dans les législations nationales, les résultats ambitieux des réformes foncières comme la 
mise en place, l’application et la surveillance légale font face à un obstacle important : les poli-
tiques et réformes juridiques liées au régime foncier sont souvent des processus longs et prolongés 
pouvant même être paralysés.17 Cela peut être en partie dû au fait que déterminer et mettre en 
place des réformes fonciers est une entreprise coûteuse que les gouvernements nationaux ont du 
mal à financer. Le manque de ressources suffisantes permettant aux communautés de cartogra-
phier, de délimiter et d’attribuer des titres de propriété pour les terres communautaires est un 
obstacle sérieux à la sécurisation des droits fonciers et à la réussite REDD+ associée. 

En ce qui concerne l’égalité des genres, il faut également prendre en compte une forte dimension 
socioculturelle : même si la reconnaissance des droits à la terre des femmes est une tendance à la 
hausse, la propriété, l’accès et le contrôle effectifs de la terre par les femmes restent lointains. Les 
habitudes traditionnelles et les systèmes de valeurs culturelles sur les rôles de genre ont freiné le 
transfert solide et efficace de la propriété de la terre à des femmes au sein des IPLC. 

 
(17)  Par exemple : loi sur la gestion des ressources naturelles au Cameroun, forêt communautaire
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4.2 Actions urgentes sur la propriété et les droits sur la terre et les   
 ressources naturelles

Bien que les processus de dialogue et de conception REDD+ aient contribué à des réformes 
 politiques liées aux régimes fonciers dans certains pays REDD+, notamment à la reconnaissance 
des droits de propriété coutumiers de la terre, les participants ont déclaré qu’il y avait encore 
beaucoup à faire. 

Assurer la reconnaissance et le respect des droits 
fonciers des IPLC et des femmes : les gouvernements 
des pays REDD+ ont été instamment appelés à renfor-
cer leurs efforts visant à faciliter une reconnaissance 
claire et un respect constant pour les droits des IPLC 
et des femmes sur la terre et les ressources naturelles 
par une consultation entière et effective comprenant 
des processus de consentement préalable, donné 
 librement et en connaissance de cause (CPLCC), de 
cartographie des domaines ancestraux, des titres de 
propriété et des plans d’utilisation foncière. Cette 
 reconnaissance doit être renforcée en établissant et 
en appliquant l’environnement politique et légal requis, 
notamment pour ce qui est des systèmes de connais-
sances traditionnelles/autochtones, de la  souveraineté 

et l’autonomie des ressources pour tous les IP et des droits de propriété qui comprennent les res-
sources naturelles et les services écosystémiques..

Formalisation des pratiques coutumières éprouvées : dans la droite ligne de l’expérience fidjienne, 
les pays REDD+ ont été encouragés à formaliser les pratiques fonciers coutumières éprouvées, 
notamment en tenant compte et en permettant la propriété des femmes sur les droits sur les 
 ressources et leur contrôle effectifs de ces droits. 

Approfondir la compréhension des droits fonciers par des études : les participants ont répété le 
besoin urgent à approfondir la compréhension des parties prenantes sur la complexité des 
 problèmes fonciers et sur les liens entre allocation de forêt et de terrain, REDD+ et les autres 
 possibilités concurrentes d’utilisation du terrain comme l’extraction minière ou les politiques de 
développement d’infrastructures. En conséquence, les partenaires de développement ont été 
 fortement incités à renforcer leur soutien aux efforts visant à lancer des études exhaustives et à 
surveiller la situation de propriété et de droits sur les terres et les ressources naturelles et des 
conflits associés dans les pays REDD+, avec pour objectif de clarifier davantage cette situation et 
de pouvoir résoudre les conflits, ce qui permettrait d’avoir des ERP plus durables. 

Protéger les défenseurs : les participants ont urgemment souligné la situation difficile et souvent 
dangereuse des dirigeants des IPLC, notamment dans leurs efforts visant à défendre les droits de 
leur communauté sur la terre, les forêts et d’autres ressources naturelles. Les processus REDD+ 
ont renforcé les programmes des IPLC, ont fait gagner de l’influence et du poids politique à leurs 
représentants, que ces derniers utilisent dans d’autres domaines politiques. En raison de l’augmen-
tation et de l’intensification des conflits portant sur l’utilisation des terres et des tendances à la 
criminalisation des IP dans beaucoup de pays REDD+, il a été demandé aux partenaires de dévelop-
pement d’éviter d’exposer les activistes pour les droits territoriaux et environnementaux vitaux 
pour REDD+ en renforçant les efforts visant à les protéger. 
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5. LES IMPACTS DE REDD+ SUR L’INCLUSION  
 SOCIALE DANS REDD+ ET AU-DELÀ 
 
Étant donné qu’il s’agit d’un problème transversal, l’attention a été portée pendant toute la confé-
rence sur les « impacts de REDD+ au-delà de son cadre », avec l’hypothèse que le programme d’in-
clusion sociale a avancé grâce aux efforts menés dans les processus REDD+. Les participants ont 
partagé leurs réflexions sur les impacts possibles au-delà des seuls processus REDD+ à partir du 
premier jour et dans chacune des trois sessions thématiques de la conférence. Tous ces riches par-
tages ont été résumés au troisième jour de la conférence dans une session visant à recentrer la 
question sur les modifications que REDD+, avec tous ses efforts de processus inclusifs, a déclenchées 
dans les interactions entre les parties prenantes, dans les institutions du pays et dans les arrange-
ments de gouvernance, et à explorer cette problématique. Les commentaires et réflexions des parti-
cipants sur ce sujet sont synthétisés et résumés ci-dessous (pour un compte-rendu exhaustif, voir 
l’Annexe V : MERRY GO ROUND: Qu’ont apporté les efforts d’inclusion sociale à la REDD + et au-delà?).

Sans l’engagement des IPLC dans les 
 négociations internationales sur REDD+... ?*

…Nous ne connaîtrions pas les réalités du terrain   
pour la mise en place REDD+ 

 
…la propriété de REDD+ aurait été compromise 

 
…nous aurions exclus les acteurs les plus vulnérables du REDD+ 

 
…REDD+ serait resté creux, vide des cosmovisions des gardiens 

autochtones des écosystèmes forestiers du monde.

* Extrait des résultats des discussions sur le MERRY GO ROUND
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5.1 Qu’est-ce que les efforts d’inclusion sociale ont apporté à REDD+ ?  

Les domaines dans lesquels les principaux impacts notables ont été signalés furent la gouvernance 
et la participation, les réformes politiques et législatives (notamment dans le domaine forestier) et 
le renforcement des capacités des IPLC et des femmes. 

Les participants ont noté que les processus de dia-
logue REDD+, guidés par les sauvegardes de Cancún 
et les exigences des partenaires de développement, 
ont ouvert plusieurs espaces d’engagement et de re-
présentation, mis en exergue par l’établissement de 
plateformes nationales avec plusieurs parties pre-
nantes et de réseaux au sein des pays REDD+.18 En 
résumé, de l’avis des participants, les processus 
REDD+ ont « renforcé les espaces de participation », « 
offert des tribunes aux IP », « installé un dialogue di-
rect entre les IP et les gouvernements », « permis 
d’avoir une influence sur les processus politiques » et, 
dans l’ensemble, « sensibilisé les IPLC pour qu’ils ex-
priment leurs problèmes et défendent leurs droits ».

En effet, la visibilité que REDD+ a conférée aux IPLC en tant que parties prenantes et détenteurs 
des droits cruciaux a mené à ce que leurs voix et leurs points de vue soient pris en compte dans la 
conception et la mise en place des programmes et de la politique REDD+. 

Un engagement direct et des activités REDD+ associées de sensibilisation et de formation ont 
contribué à améliorer les capacités des parties prenantes REDD+, notamment parmi les acteurs 
historiquement marginalisés et socialement exclus. La mobilisation des IPLC, des CSO et des femmes, 
l’auto-organisation et la représentation et les compétences de négociation dans le contexte de 
REDD+ se sont améliorées.

Les IPLC et les femmes ont ainsi pu grandement contribuer à approfondir et nuancer la compréhen-
sion de REDD+, ce qui a mené à une vision plus large de REDD+, reposant sur une vision alternative 
de la gestion des ressources naturelles fondée sur les valeurs des peuples autochtones, sur leurs 
systèmes de connaissance et sur des pratiques qui vont bien au-delà de la comptabilité carbone. 
Cette vision a permis l’émergence d’un discours et de pratiques REDD+ qui aident maintenant à 
réduire et répondre aux problèmes de vulnérabilité, d’exclusion, de discorde et de lutte sociale 
entre les parties prenantes REDD+.  Il en résulte une prise en compte et une promotion de plus en 
plus soutenues des valeurs des autochtones et de leurs systèmes de connaissances traditionnels 
dans la gestion durable des ressources naturelles, notamment dans REDD+. 

Sur l’inclusion des genres, REDD+ a mené à une discussion constructive sur la sensibilité au genre, 
sur l’équité et sur l’égalité. Dans plusieurs pays REDD+ ont été entrepris des efforts de renforce-
ment des capacités, des stratégies, des politiques et des planifications d’actions sur plusieurs ni-
veaux et liés au genre. La participation des femmes et l’intégration des problématiques de genre 
dans la gouvernance et la gestion des ressources naturelles cessent de plus en plus d’être l’excep-
tion pour devenir la règle. 

(18)  Comme exemple de plateforme de ce genre, on peut citer : la table ronde autochtone de l’Amazonie sur l’environnement  

 et le changement climatique (Amazon Indigenous Roundtable on Environment and Climate Change, MIAACC) au Pérou et la  

 table ronde nationale REDD+ en Équateur
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5.2 Qu’est que REDD+ et l’inclusion sociale REDD+ ont apporté aux pays ? 

Les impacts transformationnels positifs de l’inclusion sociale dans REDD + se font sentir lentement 
mais sûrement, et sont répliqués dans d’autres domaines, processus et espaces politiques hors du 
contexte du changement climatique et de REDD+. La valeur de la sagesse collective venant des 
expériences et d’un engagement actif d’approches comprenant plusieurs parties prenantes lancées 
par les initiatives REDD+ est précieuse pour d’autres domaines. 

Les participants ont senti que d’autres domaines pourraient s’inspirer des mécanismes REDD+, no-
tamment la « création et la coordination de plateformes de dialogues avec plusieurs parties pre-
nantes », la « reconnaissance de la contribution des communautés locales, des IP et des femmes 
dans les processus de développement » et de la « préservation des intérêts de ceux qui ont histo-
riquement souffert d’exclusion ».

Dans beaucoup de pays, les processus REDD+ ont représenté la première occasion, pour les repré-
sentants des IPLC, de s’asseoir à la même table que leur gouvernement, de réfléchir avec ce dernier, 
de dialoguer sur un pied d’égalité pour au final améliorer l’inclusivité sociale dans les processus 
REDD+. Le dialogue franc et direct entre les IPLC, les femmes et les gouvernements ont également 
généré un climat de respect mutuel et de coopération.

Les efforts de renforcement des capacités volontaires et ciblés à destination des groupes histori-
quement marginalisés avec des mécanismes de financement (de subvention) dédiés19 a été salué 
par les participants comme une bonne pratique à reproduire dans d’autres domaines.

D’autres domaines politiques comme le secteur sanitaire au Costa Rica ou le secteur des transports 
au Kenya puisent déjà dans l’énergie positive des plateformes pour la coordination et le partage 
des connaissances REDD+ nationales établies. De plus, beaucoup d’autres pays tirent des leçons 
de leur processus de consultation avec les IPLC. D’autres approches d’inclusion sociale lancées par 
REDD+ comme la préservation des instruments, la reconnaissance des droits fonciers, l’établisse-
ment d’arrangements de financement dédiés et la représentation directe des IP et des femmes 
dans les prises de décisions sont des contributions inestimables à l’augmentation des plannings de 
développement et à l’élargissement des processus de mise en place. L’exemple de la participation 

La réduction de la pauvreté et REDD+  
sont comme… (trouver une métaphore)*

 une mère et sa fille                les fleurs et les abeilles     

la poule et l’œuf      

l’eau et le riz      une bière fraîche un jour de canicule !        

deux faces d’une même pièce 

(19)  Par exemple, le programme FCPF de renforcement des capacités REDD+ pour les peuples autochtones, les CSO  

 méridionales et les communautés locales
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et de la représentation directes des IPLC et des femmes et les expériences avec les instruments 
habilitants associés, comme le consentement préalable, donné librement et en connaissance de 
cause (CPLCC), servent de déclencheur au développement toujours plus important de ces instru-
ments, à leur gestion et à leur mise en œuvre hors des processus REDD+. 

Comme souligné au chapitre 4, les stratégies d’inclusion sociale REDD+, comme une participation et 
une représentation effective, ont mené à une augmentation de la reconnaissance et du respect 
des droits coutumiers sur la terre.  L’augmentation de la reconnaissance des droits des IP et des 
femmes sur la terre, avec des sauvegardes solides et des régimes de partage des bénéfices, aura à 
long terme un effet multiplicateur dans la lutte contre les problèmes liés à la pauvreté chez les 
IPLC. Les initiatives REDD+ ont aidé des pays à mettre en place des processus transparents qui 
facilitent l’implication d’une communauté dans des problèmes liés à la gouvernance des forêts 
au-delà de l’application de la loi20, la résolution des potentiels conflits associés aux arrangements 
de prise de décision REDD+ et la reconnaissance et la protection des terres et des droits territo-
riaux des IP.

5.3 Responsabilités des initiatives REDD+ pour soutenir le changement à  
 l’avenir

Afin de soutenir les résultats REDD+ en matière d’inclusion sociale, de les exploiter et de contrer la 
« réduction des espaces » pour les CSO et les défenseurs des droits, les participants ont souligné 
que les acteurs REDD+ devaient explorer plusieurs actions. 

Les espaces de bonne foi, de dialogue et de participation établis dans la préparation de REDD+ doivent 
être garantis à long terme via des arrangements institutionnels et des structures de  gouvernance 
inclusifs dans la phase de mise en place de REDD+, ainsi que pour l’arène politique au sens large. 

Les pays REDD+ doivent renforcer et augmenter les efforts inclusifs et collaboratifs des parties 
prenantes et institutionnaliser des approches multisectorielles allant au-delà du secteur forestier 
en augmentant la coordination interdisciplinaire et l’harmonisation des politiques. 

Le partage des connaissances et des expériences – aux niveaux national, régional et international 
et sur plusieurs secteurs ayant un impact sur les IPLC – doit être renforcé via un développement 
amélioré des capacités, des plateformes et des réseaux à plusieurs parties prenantes augmentés 
et des échanges d’apprentissage sud-sud. 

Ces efforts doivent être rendus possibles par un financement soutenu et amélioré, avec des 
 arrangements de financement dédié pour les IP, les communautés locales et les femmes, afin de 
promouvoir le respect des droits de l’Homme consacré dans les instruments internationaux  afférents 
qui favorisent les espaces civiques inclusifs.

(20)  Par exemple, Ghana et son approche Zone de gestion communautaire des ressources (Community Resource Management  

 Area, CREMA) où les communautés sont au centre de la gestion des ressources naturelles.
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6. CONCLUSION ET PROCHAINES ÉTAPES  
 
Les processus REDD+ ont été lents, techniques et parfois irréguliers. Pourtant, après 10 ans d’ef-
forts d’inclusion sociale REDD+, les inquiétudes au sujet des IPLC, des femmes, des CSO et des 
gouvernements ont été clairement exprimées et des espaces de représentation et d’implication ont 
été ouverts, ce qui a mené à une amélioration de la coopération dans les processus de prise de 
décisions et à un renforcement du climat de confiance entre les parties prenantes REDD+. 

Pour tous les participants à la conférence de Weilbourg, il est clair que cet élan de confiance mu-
tuel et d’efforts collaboratifs dans REDD+ doit être encouragé et exploité. Les espaces de partici-
pation et de dialogue établis doivent avoir une trajectoire à long terme soutenue par une forte 
institutionnalisation, de la bonne foi et des plateformes faîtières renforcées à l’échelle des circons-
criptions afin de garantir le développement et la mise en place d’un programme REDD+ collaboratif 
et responsable. 

Les contextes des pays REDD+ varient, d’où le besoin de réfléchir à ces variations et de les prendre en compte 
dans les efforts visant à résoudre les réclamations portant des droits fonciers, afin que la formalisation ne (re)
crée pas de nouvelles exclusions, notamment en ce qui concerne les femmes et les jeunes. Il est donc impératif 
d’instiller des typologies d’approches sur la sécurité foncière qui répondent à des contextes spécifiques.                                      
Robin Mearns, Gestionnaire, inclusion sociale, Banque mondiale

Les efforts REDD+ doivent maintenir et augmenter le financement afin de rendre la participation 
des IPLC et des femmes habituelles dans les arrangements institutionnels pertinents à plusieurs 
niveaux et dans plusieurs domaines, et tout au long des projets (conception, mise en place, surveil-
lance), notamment en renforçant l’application effective des instruments de participation et de 
consultation comme le CPLCC (Consentement Préalable, donné Librement et en Connaissance de 
Cause).

Une attention et des ressources supplémentaires doivent également être accordées à l’améliora-
tion de la reconnaissance, du soutien et de l’amplification des initiatives des IPLC, des femmes et 
des CSO dans le partage des connaissances et des expériences des autochtones, dans l’exploration 
de la vision qu’ont les peuples autochtones de REDD+ et à l’amélioration de la reconnaissance et 
de la protection des droits fonciers, permettant d’obtenir des résultats REDD+ durables. 
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Bien que la représentation et la participation d’acteurs non étatiques dans les processus REDD+ 
aient ouvert des espaces de dialogues et amélioré la contribution des IPLC, des femmes et des CSO 
dans la conception de REDD+ et dans ses résultats ; l’espace pour l’engagement des CSO se réduit 
dans d’autres domaines et/ou dans la scène politique en général, ce qui se reflète souvent dans la 
criminalisation montante des activistes écologiques et de ceux militant pour les droits de l’Homme. 
À cet égard, il est nécessaire de fournir davantage d’attention, de soutien et d’action visant à at-
ténuer les risques possiblement élevés pour les agents du changement activement impliqués qui 
militent pour la réalisation des objectifs pertinents de REDD+. 

Le rapport de la conférence a également profité des réflexions d’une équipe de participants à la 
conférence constituant un échantillon représentatif des parties prenantes REDD+ qui s’est portée 
volontaire pour capter et résumer ce qui, à leurs yeux, constituait les principaux messages pour 
une action future ressortant des débats de la conférence. Ces messages clés sont les suivants :  

Messages du programme d’actions  de Weilbourg21 

Rédigés et soutenus par les délégués des peuples autochtones, les communautés locales, les or-
ganisations de la société civile et les pays REDD+ à la 2e conférence de Weilbourg portant sur 
l’inclusion sociale dans les processus REDD+, Weilbourg/Allemagne, 27-29 novembre 2018.

Déclaration liminaire
Reconnaissant d’où nous venons et où nous en sommes maintenant – les Peuples Autochtones 
et Communautés Locaux (PA/CL) ont leur siège autour de la table, des espaces ont été ouverts, 
les gouvernements ne sont pas monolithiques et sont généralement plus disposés à dialoguer; 
en même temps, les problèmes persistants liés au régime foncier, au respect des droits et à la 
gouvernance forestière inefficace et non transparente demeurent des défis majeurs pour la mise 
en œuvre de REDD+.
 
Régime foncier
Compte tenu du large éventail de régimes fonciers en vigueur dans les pays REDD+, quelques 
 actions urgentes doivent être menées:  

Les droits fonciers coutumiers et le régime forestier doivent être légalement reconnus et définis 
sur le terrain comme essentiels pour le partage équitable des bénéfices, le droit au carbone et la 
lutte contre la déforestation et la dégradation des forêts.

Les droits à la terre et à la forêt des femmes rurales et autochtones, y compris les pasteurs, ainsi 
que ceux des jeunes doivent être légalement reconnus ; de même, le plan d’utilisation des terres 
doit être soutenu pour résoudre les multiples revendications et gérer les conflits autour des droits 
aux terres et aux forêts.

« Il est vital de renforcer les liens interdisciplinaires (santé, éducation et nutrition) de REDD+ afin d’exploiter les 
bénéfices et les bonnes pratiques de l’engagement des parties prenantes, les sauvegardes, la sécurité de droits 
sur la terre et les ressourceset le partage des bénéfices »             

Heiko Warnken, BMZ, Chef de la division du développement rural, des droits fonciers, des forêts, de l’élevage

(21)  Une équipe « Voices for Action » de la conférence de Weilbourg comprenant des représentants des peuples autochtones,  

 des communautés locales, des organisations de la société civile et des pays REDD+ s’est réunie afin de réfléchir sur les  

 discussions ayant eu lieu pendant la conférence et a isolé les messages clés (voir l’Annexe VIII, Liste des membres). Les  

 messages ont été présentés, débattus et adoptés lors de la séance plénière de la conférence.
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Sauvegardes 
Malgré les progrès accomplis à travers les normes internationales pour la REDD+, les capacités et 
les budgets nationaux pour une mise en œuvre efficace ont encore de la peine à être mobilisés:

Les sauvegardes sociales et environnementales doivent être alignées sur les normes  internationales 
et juridiquement contraignantes dans les cadres nationaux; cela nécessite la finalisation des 
 processus nationaux de réformes juridiques et l’amélioration de la capacité de mise en œuvre, y 
compris des mécanismes efficaces de règlement des griefs et de recours.

Les PA/CL, les femmes, les jeunes et d’autres acteurs clés doivent être efficacement impliqués dans 
les processus de mise en œuvre des sauvegardes pour les programmes REDD+, y compris ceux 
 financés par le FCPF, le Fonds Carbone et dans l’élaboration et la validation des rapports  nationaux 
à la CCNUCC à partir des systèmes d’information de sauvegarde, y compris la soumission de  rapports 
parallèles.

Des orientations pratiques sur la mise en œuvre des sauvegardes devraient être élaborées à 
 l’intention des pays.

Partage des bénéfices
Le partage des bénéfices doit être basé sur des droits légaux clairs au carbone, une négociation 
équitable et sur le consentement libre, préalable et informé (CLIP) des communautés participantes; 
Il devra donner la priorité aux bénéfices collectifs tout en respectant les normes et les préférences 
des communautés. 

La gouvernance des mécanismes de partage de bénéfices doit être inclusive, participative, trans-
parente, responsable et comptable, en donnant la priorité aux peuples autochtones et aux com-
munautés locales; et doit inclure des mécanismes efficaces de réclamation et de recours.

Le partage des bénéfices doit être conçu de manière globale, y compris les bénéfices carbones et 
non liés au carbone sous forme de bénéfices en monétaires et non monétaires, et doit couvrir 
toutes les étapes de la REDD+, prenant en compte les bénéfices monétaires et non monétaires. De 
même, les mécanismes de partage des bénéfices doivent être développés à l’aide de processus 
participatifs efficaces.

Le Genre
Reconnaissant la nature transversale du genre et le rôle important des femmes dans la gestion des 
forêts:

La création d’un fonds spécifiquement dédié aux femmes rurales et autochtones, y compris les 
pasteurs pour garantir leurs droits légaux, le renforcement de leurs capacités en leadership et la 
création des plateformes de dialogue avec l’Etat devraient constituer les priorités des programmes 
REDD+.
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Prochaines étapes pratiques
Les donateurs internationaux devront mettre en place un mécanisme d’alerte rapide pour les 
 défenseurs de l’environnement et des droits humains menacés et en danger; utiliser le réseau de 
contacts avec les gouvernements, les organismes donateurs, la société civile et les organisations 
des Peuples autochtones pour obtenir un soutien juridique et financier, des mécanismes de 
 protection et de sécurité personnelle et une évacuation pour les situations de risque persistant, le 
cas échéant.

Les gouvernements doivent respecter, signer et ratifier les conventions pertinentes qui renforcent 
la protection des défenseurs des droits de l’homme et de l’environnement.

Le FCPF devra assurer un financement continu pour le renforcement des capacités des Peuples 
autochtones et des communautés locales, y compris les femmes rurales et pasteurs ; il devra 
étendre le programme de renforcement des capacités en cours pour les Peuples autochtones et   
la société civile jusqu’à 2025 et augmenter l’allocation annuelle de sorte que les PA/CL puissent 
participer efficacement à la conception et à la mise en œuvre des programmes de réduction des 
émissions soutenu par le Fonds Carbone du FCPF. Le renforcement des capacités sur le MRV22 doit 
être inclus. 

De manière urgente, les bailleurs de fonds internationaux et les gouvernements nationaux doivent 
donner la priorité au financement des processus de titrage et de restitution des terres et des 
 territoires, ainsi qu’à la délivrance de titres de propriété foncière dans tous les programmes liés à 
la réduction des émissions où ces questions sont pertinentes.

Les gouvernements et les organismes de financement nationaux et internationaux devront donner 
la priorité à la mise en place de mécanismes d’accès direct des Peuples autochtones et des 
 communautés locales à un large éventail de besoins et de thèmes, y compris un financement 
 spécifique par le biais de projets et programmes existants.

Le FCPF devra mener une enquête mondiale sur la situation du régime foncier dans les pays REDD+ 
pour faire l’état des lieux et dégager les défis et opportunités.

Le FCPF devra organiser un prochain cycle pour les peuples autochtones et les communautés 
 locales, y compris des pasteurs, ainsi que des dialogues régionaux et mondiaux pour évaluer les 
dix dernières années de REDD+ et renouveler le programme mondial commun pour les années à 
venir.

(22)  Cela inclut également la surveillance des forêts avec ou sans comptabilisation du carbone sur le territoire des peuples   

 autochtones, à l’échelle locale ou sous l’égide de celle-ci.
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ANNEXE I: Documentation graphique

>> retourner à la page 6
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ANNEXE II: Notes sur les sauvegardes, groupes 

de travail régionaux
 
 
 
I. Groupe de travail Afrique23   

Expériences des sauvegardes par les pays africains :
 » En Éthiopie, aucune loi ne protège les intérêts des communautés locales
 » Renforcement de la participation et de la prise en compte de l’opinion des femmes dans divers 

secteurs 
 » Niveau de sensibilisation et de participation des IP 
 » Hausse de la participation des CSO, en particulier au niveau national 
 » Développement et expérimentation sur les directives concernant le FPIC, au Cameroun et au Kenya 
 » Établissement de niveaux de référence importants éclairés par des études thématiques utiles 

dans l’élaboration et la mise en place des sauvegardes

 
Ghana :
 » Gestion collaborative des forêts / NRM déjà existante 
 » Le processus EESS national adopte l’approche de la matrice de durabilité, qui a permis de ras-

sembler toutes les parties prenantes - le processus FLEG (application des règlementations fo-
restières et gouvernance) est en place 

 » Défi : limiter l’empiétement des exploitations illégales, malgré le délai de grâce  

 
Mozambique : 
 » Participation importante des communautés locales et des CSO permettant la prise en compte 

des problèmes historiques et culturels 
 » Bonne consultation au niveau national - les concepts liés aux sauvegardes REDD+ sont com-

plexes 

 
Liberia : 
 » Les politiques, lois et réglementations doivent permettre la mise en place des sauvegardes
 » Comment lutter contre l’insécurité intracommunautaire (communautés pastorales et agricul-

teurs locaux) 
 » Qu’advient-il des sauvegardes établies par les pays via le processus EESS qui pourraient ne pas pas-

ser à l’étape du Fonds carbone et comment traiter les attentes générées par le processus EESS ? 
 
 

(23)  Notes de courtoisie de Tchani Wachiou et Kimaren 
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Qu’est-ce qui a fonctionné et quelles ont été les principales difficultés ?

 » Dans certains pays, toutes les parties prenantes (y compris, exceptionnellement, les femmes, 
les communautés locales et pastorales, les organisations de la société civile et d’autres groupes 
vulnérables) ont participé. L’approche a été inclusive et multisectorielle.

 » REDD+ a permis le renforcement d’aspects judiciaires et législatifs.
 » Le processus REDD+ a permis la création d’une plateforme interactive pour l’échange 

 d’expériences entre les communautés.
 » Le processus est très solide, mais n’a pas été bien compris par les peuples autochtones et les 

communautés locales et pastorales.
 » L’inclusion des peuples autochtones et des communautés pastorales et locales n’a pas encore 

été efficacement réalisée dans certains pays africains.
 » Manque de compétences de négociation de la part des communautés locales et pastorales et 

des peuples autochtones.
 » Il est difficile de maintenir la motivation sur une période de dix ans (maintien d’une participation continue).
 » S’entendre sur une définition commune des sauvegardes et s’assurer que cette définition est la 

même dans tous les pays.

Quelles sont les principales leçons tirées ?  

 » S’entendre sur une définition commune des sauvegardes et s’assurer que cette définition est la 
même dans tous les pays.

 » Les sauvegardes ne peuvent pas fonctionner seules, mais doivent être intégrées au système 
légal national en tant qu’approche holistique.

 » Toutes les parties prenantes doivent participer dès le début du processus. Dans certains pays, 
les femmes n’ont été impliquées dans le processus REDD+ qu’à un stade tardif.

 » Les systèmes de sauvegardes établis doivent être inclusifs et flexibles afin de pouvoir reporter /  
répondre aux circonstances particulières du pays ainsi qu’aux exigences des multiples 
 mécanismes de financement REDD+, à savoir les marchés REDD+ volontaires, les accords bilaté-
raux, le FCPF ou le GCF, et doivent pouvoir exister en dehors du soutien des donateurs et du 
cadre temporel du projet. 

 » Les discussions sur les sauvegardes ont ouvert la voie à la participation des communautés aux 
processus de mise au point des sauvegardes et ont donné lieu à la reconnaissance des droits 
des utilisateurs traditionnels (Éthiopie et Ghana, Fidji) et à l’amélioration de la gestion partici-
pative des forêts  

Quelles actions urgentes doivent être entreprises à l’avenir pour combler les lacunes ?

 » Renforcer les capacités et sensibiliser aux sauvegardes: émissions et réduction, différentes 
étapes du processus de mesure, notification et vérification (MRV), genre, etc. 

 » Partage d’expériences sud-sud sur les sauvegardes en Afrique et en Amérique latine.
 » Élaborer un plan opérationnel pour la mise en place des sauvegardes.
 » Créer des mécanismes de sauvegardes qui sont adaptés aux pays et qui ne sont pas seulement 

destinés à remplir les critères de la Banque mondiale.
 » S’assurer que les sauvegardes sont flexibles et inclusives de manière à pouvoir être facilement 

adaptées aux différents mécanismes de financement.
 » Pour certains pays, en particulier en Amérique latine, il est important de définir la notion de « 

territoire autochtone ».
 » Élaborer un manuel de procédures sur les bonnes pratiques qui peut être reproduit tout en te-

nant également compte des spécificités
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 » Les sauvegardes sont les instruments opérationnels de mécanismes déjà existants tels que les 
évaluations de l’impact environnemental (EIA)

 » Renforcement des capacités et sensibilisation aux sauvegardes… pour donner lieu à des ERP 
non étrangers

 » Besoin de structures locales pour permettre la mise ne place des sauvegardes, y compris la 
divulgation d’informations 

 » Les sauvegardes / l’inclusion sociale ne sont pas un événement, mais doivent être intégrées et 
fixées dans l’ERPA avec des accords de surveillance clairs 

 » Processus de sauvegardes lent, mais nouvelles possibilités d’aborder la question de la posses-
sion des terres 

 » Transférer les sauvegardes des espaces nationaux aux niveaux sous-nationaux et locaux et les 
ancrer dans les lois au-delà de REDD+…. Les lois et les directives opérationnelles doivent per-
mettre une application sérieuse et le GRM doit imposer les sauvegardes 

 » Participation soutenue au-delà des activités de projet isolées pour en faire une habitude et 
moins une opportunité... Conceptualisation des sauvegardes par les différents acteurs 

 » Considérer et prendre en compte le changement institutionnel / changement de régime au sein 
des pays REDD+ et l’impact sur les sauvegardes 

 » Le processus REDD+ doit être considéré comme un besoin pré-existant de gestion des res-
sources naturelles nationales en dehors et au-delà du cadre de REDD+ et du fonds carbone 
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I. Groupe de travail Afrique24 

Leçons tirées :
 » Il faut parvenir à un accord au sujet des rôles des États et des gouvernements, ce qui exige une 

analyse des risques et des bénéfices.
 » Les bénéfices issus du carbone doivent revenir aux pauvres et à la nature (forêts).
 » La gouvernance doit être améliorée.
 » La transparence de la gestion du fonds doit être garantie.
 » Un bon système de partage des bénéfices doit être mis en place tant au niveau national que local.
 » Il est nécessaire de disposer d’un système approprié pour le partage des bénéfices.
 » Bien que la plupart des accords de partage des bénéfices accordent très peu d’attention à l’axe 

vertical du partage des bénéfices, par des dynamiques minimales d’extension au niveau hori-
zontal et local, on constate également une tendance à cibler les bénéfices de projets collectifs 
sur le plan social par opposition aux aspects individuels 

 » REDD+ n’est pas la panacée à tous les défis actuels... Il s’agit simplement d’une intervention 
complémentaire 

 » (Co)bénéfices divers de REDD+, tels que les activités d’agroforesterie, d’ajout de valeur et de 
subsistance directes 

 » Il n’existe aucun accord de partage des bénéfices uniforme dans la région ; les études sont d’une 
importance capitale pour informer la conception, y compris l’hybridation 

 » Bien que la plupart des pays aient reconnu la difficulté associée à l’établissement de niveaux de 
référence et de critères sur lesquels doit reposer le partage des bénéfices REDD+ par les parties 
prenantes (superficie de la zone forestière couverte par REDD+, taille du carbone piégé, niveau 
de participation des parties prenantes à la préservation des forêts / au programme REDD+, 
droits auxquels doivent renoncer les communautés locales et rôle des femmes), certains para-
mètres communs ont été pris en compte : superficie de la zone forestière, niveau de participation 
des parties prenantes à la préservation des forêts / au programme REDD+, participation des 
femmes, structures de transparence et de responsabilité au niveau communautaire, règlement 
des différends relatifs aux taux et aux formes de bénéfices opposant les acteurs REDD+.

 » Éthiopie : il est nécessaire de tenir compte de la dimension verticale et horizontale du partage 
des bénéfices, 80 % de ceux-ci étant alloués aux communautés et 20 % nationalisés  

 » Congo : la part de bénéfices des IP est inférieure à 1 %, tandis qu’elle s’élève à 30 % dans le 
secteur privé… en dépit d’émissions historiques minimes / négligeables  

 » Ghana : étude sur les personnes bénéficiant de droits liés aux programmes REDD+, y compris 
celles vivant en dehors des zones forestières, dont les moyens de subsistance sont affectés par 
les programmes REDD+, telles que les planteurs de cacao recevant des intrants agricoles dans 
le cadre de REDD+. Le GRM est en place et tout doit encore être testé.

 » Liberia : e canal et les structures visant à faciliter l’accès des communautés aux bénéfices ne 
sont pas en place, sont peu solides et fonctionnent mal… Comment les fonds vont-ils leur 
 parvenir ?

(24)  Notes de courtoisie de M. Tchani Wachiou 

ANNEXE III: Notes sur le partage des bénéfices, 

groupes de travail régionaux
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Actions urgentes :
 » Créer un fonds d’investissement pour les communautés locales / peuples autochtones.
 » Renforcer les capacités de toutes les parties prenantes impliquées.
 » Impliquer toutes les parties prenantes dans l’élaboration du processus de partage des bénéfices.
 » Définir le rôle des parties prenantes dans le partage des bénéfices.
 » Mettre en place un mécanisme de traitement des plaintes accessible à tous.

Recommandations :
 » Nécessité de renforcer les capacités de négociation des IPLC dans le cadre du partage des 

 bénéfices, alors que l’État, le secteur privé et les CSO dominent le processus 
 » Élaboration du plan de partage des bénéfices avec les communautés et communication dans 

des langues locales comprises par les communautés… Participation importante basée sur le 
respect mutuel au moyen du FPIC 

 » L’énoncé de la volonté politique de déployer l’accord de partage des bénéfices et des capacités 
associées est aussi essentiel que la transparence 
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ANNEXE IV: Notes sur les droits fonciers, 

groupes de travail régionaux

(25)  Notes consignées et partagées par Tchani Wachiou  

I. Groupe de travail Afrique25 

Leçons tirées
 » Les droits coutumiers des peuples autochtones et des communautés locales doivent être recon-

nus.
 » La question de la propriété du carbone reste en suspens dans les pays dans lesquels l’État pos-

sède la terre.
 » Les communautés locales ne sont pas effectivement reconnues.
 » Les femmes demandent à avoir accès aux terres.
 » Écarts entre les droits sur la terre établis dans la loi écrite et les droits sur la terre traditionnels 

(droit coutumier), établissement d’un lien entre le droit foncier et les paiements environnemen-
taux.

 » Importance de réaliser une étude de cartographie et de parvenir à un accord unanime sur les 
limites des terres - base pour formuler des revendications efficaces sur les droits et les  ressources 
naturelles au titre de REDD+

 » Amorce d’un dialogue sur les réformes légales et institutionnelles de la possession des terres, 
en particulier le rôle des femmes, mais sa mise en place reste une pratique restreinte (culture 
et traditions) 

 » Dans certains cas, dans le contexte de communautés matrilinéaires, le clan offre aux femmes la 
possibilité de faire valoir leurs droits sur les terres 

 » Accords informels reposant sur l’arrangement traditionnel pour explorer la formalisation. 
 » REDD+ a ouvert des espaces pour la foresterie communautaire et l’entreprise de développement 

de la foresterie communautaire 
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 » Cameroun : Comment conclure / parvenir à une réforme et présenter les résultats ambitieux ; le 
processus est trop long pour le Cameroun --- la loi sur la gestion des ressources naturelles 
(NRM) des forêts communautaires est dans l’impasse. Les ressources doivent permettre aux 
communautés de prendre part à la lutte / au processus d’établissement de titres de propriété

 » Expérience du  Ghana’s en matière de possession des arbres : les arbres appartiennent à l’État, 
ce qui encourage l’abattage illégal  

 » Répercussions de l’abattage illégal sur les fondements des droits des propriétaires légaux des 
ressources 

 » Dialogue autour de plusieurs acteurs sur plusieurs niveaux concernant la possession des terres… 
les terres communautaires sauvegardes / légalisées, l’établissement de titres de propriété, 
jusqu’à la famille 

 » Liberia : toutes les terres appartiennent au gouvernement… Récemment, les communautés se sont vu 
accorder un droit sur les terres ; réformes des droits sur les terres ; droits coutumiers, privé et public…

Actions urgentes
 » Tout mettre en œuvre pour s’assurer que les femmes ont accès aux terres.
 » Promouvoir le dialogue intercommunautaire par la reconnaissance. 
 » Clarifier et formaliser la reconnaissance du droit foncier traditionnel.
 » Renforcer l’application dans les étapes suivantes.
 » Harmoniser les politiques publiques (directives) pour favoriser la compréhension des systèmes de 

possession des terres.
 » S’assurer que la coutume et la pratique sont moins discriminatoires à l’égard des femmes
 » Formaliser les pratiques coutumières éprouvées.
 » Les femmes et la terre : dans le cas des îles Fidji, les femmes mariées restent les propriétaires 

 traditionnelles de la terre selon leur système familial ; la terre est souvent exploitée par leur mari 
non membre de leur clan, au grand dam du clan 

 » Gérer les attentes. REDD+ est une initiative intergénérationnelle. Les propriétaires terriens  (souvent 
âgés) pendant la préparation de REDD+ s’attendent à profiter des bénéfices du programme  pendant 
sa durée de vie.

 » Défis liés à la désignation des droits sur le carbone autour desquels le partage des bénéfices 
 s’articule… Il est toujours difficile de trouver un rythme 

 » Rattacher les droits sur le carbone aux titres de propriété foncière est problématique, notamment 
pour les communautés qui luttent pour faire reconnaître leurs droits sur la terre. Dans ce cas, l’al-
location des droits sur le carbone augmente encore la complexité concernant la réparation ou les 
restitutions. Dans ce contexte, REDD+ n’est pas un outil mais un incitateur de la dépossession. C’est 
le cas, par exemple, en République démocratique du Congo

 » Dans les anciennes colonies françaises d’Afrique, les terres appartiennent à l’État, une situation 
maintenue pendant et après leur indépendance… Dans ce contexte, le mécanisme REDD+ est une 
initiative positive concernant les droits de possession des terres dans l’Afrique francophone

 » Une transformation positive est associée à REDD+ lors de la représentation, et la participation est 
testée lors de la mise en place soutenue après la préparation de REDD+ 

 » La garantie de la possession des terres pour les IP doit précéder le déploiement de REDD+, le 
 programme n’étant qu’une des nombreuses initiatives du secteur forestier 

 » Madagascar : les terres appartiennent à l’État, c’est pourquoi REDD+ fonctionne dans les forêts 
naturelles avec des droits légaux ; les citoyens / communautés n’ont que des droits d’usufruit 
(droits de propriété contre droits d’utilisation). L’État a le monopole sur les droits sur le carbone 

 » Mozambique : il est utile de faire la distinction entre les communautés locales et les gouverne-
ments locaux eu égard aux droits sur la terre…La terre appartenant au peuple, celui-ci peut la 
gérer en toute légalité sans titre de propriété ; le délai de prescription acquisitive est de 10 ans. 
Pourtant, l’État accorde et/ou retire des droits à son gré, les propriétaires terriens passant de 
riches à pauvres. La valeur des plans fonciers à long terme est ignorée. 

 » Éthiopie : toutes les terres appartiennent au gouvernement éthiopien. Seuls des droits d’utili-
sation sont accordés aux communautés ; la possession des terres ne pose pas problème 
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ANNEXE V : MERRY GO ROUND: Qu’ont  

apporté les efforts d’inclusion sociale à REDD+ 

et au-delà?
 
 
 
1. La plus grande réussite de REDD+ que nous puissions célébrer en   
 matière d’inclusion sociale est…

 » L’amélioration de la gouvernance des forêts
 » La mise en place de plateformes
 » La reconnaissance des LC, des IP et des femmes
 » Le fait que nous sommes ici pour examiner le programme REDD ensemble
 » L’inclusion sociale
 » La génération d’espaces de dialogue entre les IP et les gouvernements, la visualisation (le fait 

de rendre visible) des droits sur le territoire
 » Le fait que certains gouvernements ont ouvert la voie à la participation des IPLC au dialogue 

sur la politique nationale (OGP / CEPD)
 » Les réformes juridictionnelles des lois et des régimes de gouvernance
 » Les opportunités / consultations avec plusieurs parties prenantes
 » Les bénéficies supplémentaires pour  

les communautés par rapport aux 
 bénéfices forestiers traditionnels

 » L’inclusion des genres dans la gestion 
des ressources naturelles

 » L’amélioration des capacités pour les 
politiques / stratégies concernant les 
femmes / le secteur

 » La garantie des droits des IP 
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2. La plus grande réussite de REDD+ que nous puissions célébrer en matière   
 d’inclusion sociale est : 

 » Les IPLC s’assoient à la même table pour discuter avec d’autres parties prenantes importantes 
et de haut niveau

 » La tribune offerte aux IP
 » La sensibilisation des IPLC pour qu’ils expriment leurs problèmes et défendent leurs droits
 » Le fait que le programme a convaincu les IPLC qu’il est impératif de maintenir un lien avec les 

gouvernements nationaux via des structures décentralisées
 » L’engagement proactif dans le programme de développement de REDD+ --> opportunités 

 d’influencer le processus politique
 » Les tribunes offertes
 » La création de politiques et d’espaces de participation
 » La visualisation des droits des IPLC
 » La prise en compte et la promotion de leurs droits coutumiers 
 » La participation active à la préservation des forêts
 » Le fait que des efforts ont été consentis, mais qu’ils doivent être améliorés
 » Le dialogue
 » Les efforts communs
 » La reconnaissance des droits
 » La participation
 » Les tribunes
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3. Les considérations de genre dans le cadre de REDD+ ont conduit à …  

 » L’autonomisation des femmes à tous les niveaux
 » L’intégration des genres dans la gouvernance et la gestion des ressources naturelles
 » La sensibilité / sensibilisation au genre
 » Ce n’est pas le cas partout, mais il est encore nécessaire d’appliquer les considérations de genre
 » L’inclusion de tous les genres dans le discours REDD+, y compris la communauté LGBT
 » La reconnaissance « progressive » (pas à pas) des droits
 » Les stratégies, politiques, plans d’action et efforts de renforcement des capacités et  d’application 

liés au genre
 » Le changement
 » La réalisation des objectifs de développement durable (ODD)
 » L’équité et l’égalité des sexes
 » Toutes les réalisations susmentionnées doivent être mises en pratique, car elles ne sont pas 

encore efficaces au niveau national et local
 » La prise en compte des femmes des communautés pastorales
 » La hausse de leur participation dans les différents processus
 » Leur reconnaissance en tant qu’agents de préservation importants
 » Des discussions constructives concernant l’inclusion et REDD+ (plan intégré)
 » Le risque que les stéréotypes négatifs sur les femmes soient renforcés
 » La délimitation / nomination de nos territoires
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4. Si les PACL n’avaient pas participé aux négociations internationales sur REDD+, …   
 aurait/auraient particulièrement fait défaut …  

 » Une plateforme pour l’inclusion
 » Les motifs du programme REDD+ n’auraient pas été compris
 » Il faut insister sur le fait que cela doit être accompli en premier lieu, car les IPLC sont les plus 

vulnérables
 » Les principes de sauvegardes de Cancún (*****)
 » L’harmonie entre les CSO / IPLC et les agences gouvernementales respectives dans les  processus REDD+
 » Ils ne s’approprieront pas le programme REDD+ si celui-ci est voué à l’échec
 » Différencier les IP et LC des ONG
 » Les véritables acteurs du processus REDD+
 » Les bénéfices issus du carbone et non issus du carbone
 » Déconnexion avec la réalité !
 » Pas de programme REDD+ !!!
 » La véritable participation des IP des communautés locales
 » Nous ne comprendrions pas l’importance et la valorisation des véritables écologistes et 

 propriétaires des forêts, à savoir les peuples autochtones

5. Après 10 ans d’efforts d’inclusion sociale dans le cadre de REDD+, … 

 » Des progrès importants ont été accomplis, mais il reste de nombreuses difficultés à surmonter.
 ╸Préoccupations liées à la participation active des IPLC
 ╸Lenteur de l’implication des IPLC
 ╸La plateforme impliquant plusieurs parties prenantes doit être renforcée à tous les niveaux
 ╸Les IPLC sont souvent à la traîne
 ╸Valeur des connaissances autochtones et traditionnelles
 ╸Les femmes doivent avoir davantage voix au chapitre, être autorisées dans certains 
 espaces, se faire entendre

 » Le processus a récemment été lancé
 » Pause ! Regarder en arrière, évaluer et avancer
 » Il est impératif de continuer maintenant que les plans de partage des bénéfices sont en cours 

de négociation. Nous sommes à un tournant !
 » Moins complexe, plus simple
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6. La réduction de la pauvreté et REDD+ sont comme… (trouver une métaphore) 

 » Une source de subsistance
 » -Une mère et sa fille
 » L’eau et le riz
 » La pierre et les ciseaux
 » Les deux faces d’une même pièce
 » Le yin et le yang
 » Le même singe sur des branches différentes
 » Le paradis sur terre
 » Complémentaires
 » Les fleurs et les abeilles
 » La poule et l’œuf
 » Une bière fraîche un jour de canicule !
 » L’escalope viennoise et la choucroute
 » L’inclusion sociale de tous les acteurs, y compris les plus marginalisés tels que les femmes,   

les jeunes et les communautés pastorales, les ressources et les approches appropriées sont 
nécessaires

 » Survie
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7. Quelles capacités les efforts de REDD+ en matière d’inclusion sociale ont-ils   
 conférées aux gouvernements et aux PACL? 

 » Renforcement des espaces de participation et dialogue direct entre les IP et les gouvernements
 » Parties prenantes et détenteurs des droits solides
 » Plateforme de dialogue ouvert
 » Dialogue et inclusion
 » Autonomisation des IPLC grâce au partage des connaissances – mobilisation sociale 
 » Création de politiques pour les IP axées sur la diversité
 » Capacités de négociation pour les IPLC
 » Mise en place du FPIC et son implication dans tous les processus d’élaboration des instruments 

de préparation de REDD+
 » Dialogue continu et respect des droits des IP
 » Qualification des acteurs
 » Respect mutuel et coopération entre les gouvernements et les IPLC
 » Respect de leur autonomie et formes d’organisation favorisant la promotion de leurs intérêts
 » Possibilités de travail et espaces de participation 
 » Mise en place des sauvegardes
 » Compréhension de ce qu’est REDD+ et de ses avantages pour les IPLC !!
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8. Concernant les impacts positifs de REDD+ sur la gouvernance, le plus grand   
 conflit est… 

 » Le manque de reconnaissance et de sécurité territoriale légale des propres structures des IP (Colombie)
 » L’absence d’espace de participation contraignant (Colombie)
 » La coordination interinstitutionnelle et interdisciplinaire
 » Le pouvoir décisionnel conféré aux IPLC
 » Le système de possession des terres !
 » La pleine participation à la prise de décision – possession
 » La reconnaissance des droits de possession des terres
 » Le manque de flux d’informations vers les communautés
 » L’hégémonie du gouvernement par rapport au niveau local / aux rôles des IPLC et des femmes
 » L’équilibre entre les droits et les responsabilités
 » Le partage des bénéfices
 » La tentative de changement des coutumes traditionnelles qui représentent la situation nationale  

 

9. Pour contrer efficacement le rétrécissement du champ d’action des organisations   
 de la société civile, les efforts de REDD+ doivent se concentrer sur...  

 » La création et la mise en service d’un fonds spécial pour les IP
 » La création de plus d’espace et d’opportunités pour les CSO afin de faciliter la communication 

entre les IP et les gouvernements
 » Le maintien du financement et la poursuite du partage d’expériences entre les pays
 » La garantie que la participation des CSO est obligatoire dans les processus internationaux, 

 nationaux et sous-nationaux
 » Le soutien technique et financier pour organiser de nombreuses campagnes de renforcement 

des capacités pour les IPLC et les femmes dans les processus REDD 
 » Les hommes et les communautés spécifiques qui ont un impact important sur la réduction des 

émissions de gaz à effet de serre et l’amélioration des moyens de subsistance
 » L’approche communautaire impliquant plusieurs parties prenantes
 » Le rôle des CSO
 » Les chartes de l’ONU qui font la promotion de l’espace civique, notamment le PGO, le CEPD et la 

DNUDPA
 » La garantie d’un arrangement institutionnel et d’une structure de gouvernance inclusifs dans la 

phase de mise en place
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10. Afin de préserver et de valoriser les réalisations de REDD+ en matière d’inclusion  
 sociale, les gouvernements et les peuples autochtones devraient …  

 » Établir des espaces de dialogue de bonne foi, avec la garantie d’une participation à long terme, 
à travers l’institutionnalisation

 » Établir des programmes communs entre l’État et les IP
 » Renforcer les collaborations avec les CSO cadres nationales dont sont membres les IPLC
 » Identifier les organisations et les communautés, y compris les plus marginalisées, qui mènent 

des actions positives
 » Amplifier l’accent mis par REDD+ sur l’établissement de titres de propriété comme condition pro-

pice (promotion) et inclure des sujets tels que la santé, l’éducation et la nutrition / l’alimentation
 » Créer un mécanisme national et international personnalisé pour les IPLC
 » Soutenir les modifications constitutionnelles et inclure l’inclusion sociale des IP
 » Soutenir les propres initiatives des IP
 » Renforcer la collaboration
 » Partager des expériences plus régionales et internationales
 » Renforcer et donner la parole aux réseaux de femmes et d’organisations pastorales qui sont 

marginalisées en Afrique et dans le reste du monde
 »  Créer une plateforme multisectorielle 
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11. Que devraient apprendre les autres secteurs et initiatives de REDD+? 

 » Accès à l’énergie pour les communautés : l’énergie renouvelable utilise le processus REDD+
 » Sagesse collective et engagement actif
 » Génération de synergies entre les initiatives des IP et celles des LC
 » Sauvegardes sociales et environnementales solides
 » Approche impliquant plusieurs parties prenantes
 » Coordination
 » Renforcement des capacités et sensibilisation des IPLC
 » Plus particulièrement, la reconnaissance des IP
 » Création de plateformes de dialogue
 » Approche multisectorielle de la gestion durable des ressources naturelles
 » Connaissance et découverte des IPLC
 » Création de nouvelles opportunités au niveau politique, dialogue et ?
 » Nécessité d’adopter le principe d’inclusion des aspects culturels des IP
 » Processus impliquant plusieurs parties prenantes
 » Reconnaissance du rôle des LC, des IP et des femmes dans les processus de développement
 » Les sauvegardes peuvent être appliquées dans des domaines très vastes : projets miniers, 

 énergétiques
 » Apprendre et comprendre parfaitement et clairement leurs rôles dans la discussion et la mise 

en place de REDD+
 » REDD+ et propriété, direction, sauvegardes, droits, inclusion, apprentissage, dialogue, autono-

misation
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12. Les opportunités offertes par REDD+ peuvent être mises à profit dans d’autres  
 domaines politiques si… 

 » Oui !
 » Sauvegardes de Cancún
 » Participation des observateurs des IPLC dans les structures de gouvernance
 » Dans le domaine agricole, pastoral et social, bonne gouvernance
 » Planification territoriale contraignante, avec priorité à l’établissement de titres de propriété 

pour les IP
 » Réforme foncière et forestière
 » Il existe une bonne interaction avec les autres secteurs – harmonisation de la politique
 » Stratégie et fonds pour la durabilité de l’ensemble du bassin amazonien
 » Soutien. Maximisation
 » Consolidation de gouvernements autochtones 
 » …Il existe un fort engagement politique au niveau international !
 » Les droits sur la terre sont garantis pour les IPLC
 » Maintenir l’efficacité des plateformes 
 » Les gouvernements nationaux ont reconnu leur importance pour une bonne gouvernance
 » Des mécanismes de financement comme le mécanisme (de subvention) dédié ou Amazon Vision
 » Oui, si les politiques publiques sont articulées et harmonisées entre les différents secteurs et 

institutions gouvernementales
 » Pour garantir la sécurité légale des terres et des territoires autochtones 
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ANNEXE VI: Participants de la 2ième Conférence 

de Weilburg sur Inclusion Social dans Processus 

REDD+ 

INSTITUTION /  
POSITION

NOM
NOM DE 
FAMILLE

PAYS EMAIL

GOUBI Assoumanou Abou Togo aisstit@gmail.com

Forestry Commission of Ghana Roselyn Fosuah Adjei Ghana yafossy@yahoo.com

Corporación Nacional Forestal 
(CONAF)

Guido Aguilera Bascur Chile guido.aguilera@conaf.cl

Coordination Nationale REDD+ Hemou Assi Togo assibrice@yahoo.fr

Indigenous Peoples Inter-
national Centre for Policy 
Research and Education

Grace Balawag Philippines grace@tebtebba.org

Ministry of Land, Environment 
and Rural Development

Tomás Bastique Mozambique tbastique@gmail.com

Sotzil Ramiro Batzin Guatemala batzinr@gmail.com

Bale REDD+ project Girma Ayele Bedane Ethiopia girmaayele35@gmail.com

The Rainforest Foundation UK Norah Berk Great 
Britain

norahb@rainforestuk.org

REPALEAC Balkisou Buba Cameroon balkisoububa2013@gmail.com

Deutsche Gesellschaft für 
Internationale Zusammen
arbeit GmbH (GIZ)

Christine Cakau Fung Fiji christine.fung@giz.de

Coordinadora de las-
Organizaciones Indígenas de 
la Cuenca Amazónica (COICA)

Milton Serbantio Callera Nacaim Ecuador kasak197@gmail.com

Federación Interprovincial de 
Comunas y Comunidades 
Kichwas de la Amazonía 
Ecuatoriana (FICCKAE)

César Chimbo Grefa Ecuador maiz1966@gmail.com

Ministerio de Ambiente y 
Recursos Naturales

Obdulio Cordón Alvarado Guatemala oacordon@marn.gob.gt

Forestry Development 
Authority (FDA-RIU)

Saah Augustine David, Jr. Liberia fawasa@gmail.com

Ministry of Forests and 
 Environment

Sindhu Dhungana Nepal sindhungana@gmail.com 
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INSTITUTION /  
POSITION

NOM
NOM DE 
FAMILLE

PAYS EMAIL

Commision de contrôle, Suivie 
et Évaluation REPALEAC/
RENAPAC/ CACO REDD+

Parfait Dihoukamba Congo pdihoukamba@gmail.com

PSNUA Khanhkham Douangsila Laos khankhamduangsila@gmail.com

Ministry of Fisheries & 
Forests

Semi Dranibaka Fiji semi.dranibaka@gmail.com

Organización Nacional de los 
Pueblos Indígenas de la 
 Amazonía Colombiana (OPIAC)

Mateo Estrada Cordoba Colombia tma.opiac@gmail.com

Rights and Resource Institute 
(RRI)

Alain Frechette Canada afrechette@rightsandresources.org

Bureau National de 
 Coordination REDD+

Joharitantely Haingomampihiratra Madagascar johary.bncredd@gmail.com

 Vanuatu Civil Society 
Network, Port Vila

Charlie Harrison Vanuatu cbth228@gmail.com

Organización Nacional de los 
Pueblos Indígenas de la 
 Amazonía Colombiana (OPIAC)

Maria  
Clemencia

Herrera 
 Nemerayema

Colombia chnemerayema@gmail.com

Dirección Fomento Forestal, 
Fondo Nacional de 
 Financiamiento Forestal 
(FONAFIFO)

Maria Elena Herrera Ugalde Costa Rica mherrera@fonafifo.go.cr

Centro Kichwa Río 
 Guacamayos

Luzmila Huatatoca Ecuador luzmilahuatatoca@yahoo.com

Institute of Sustainable  
Development (ISD)

Kanwar  
Muhammad 
Javed

Iqbal Pakistan Kunwar.Javed@hotmail.com

Ministerio de Medio Ambiente 
y Desarrollo Sostenible

Ayda Lucia Jacanamijoy Muyuy Colombia ajacanamijoy@minambiente.gov.co

COICA Juan Carlos Jintiach Arcos Ecuador juancarlos.jintiach@gmail.com

McGill University Sébastien Jodoin Canada sebastien.jodoinpilon@mcgill.ca 

COICA Tuntiak Katan Jua Ecuador tuntiakk@yahoo.com

FECOFUN Dil Raj Khanal Nepal dilcommon@gmail.com

Emalu REDD+ Laitia Leitabu Fiji ilaitial@connect.com.fj

Center for Indigenous Peoples 
Studies

John Ray Librian Philippines jr_libiran@yahoo.com 

Rainforest Foundation (RFP) Joshua Lichtenstein USA jlichtenstein@rffny.org

Organisation 
 d'Accompagnement et d'Appui 
aux Pygmées(OSAPY) 

REPALEF/GTCRR Willy Loyombo Esimola DRC willyloyombo@gmail.com

WWF Moçambique Rito Mabunda Mozambique ritomabunda@wwf.org.mz
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INSTITUTION /  
POSITION

NOM
NOM DE 
FAMILLE

PAYS EMAIL

Forum Umwelt und 
 Entwicklung

László Maráz Germany maraz@forumue.de

Derecho, Ambiente y  
 Recursos Naturales (DAR) 

Harlem Marino Saavedra Peru hmarino@dar.org.pe

Consejo Indígena Centro 
Americano (CICA)

Jesús Amadeo Martínez Guzmán El Salvador amadeomg@yahoo.com

Fundaciòn para la Promociòn 
del Conocimiento Indìgena 
(FPCI)

Onel Masardule Arias Panama masardule@gmail.com

Radeza Daniel Maula Mozambique radezamoz@yahoo.com.br

Deutsche Gesellschaft für 
Internationale Zusammen
arbeit GmbH (GIZ)

Guillermo Mayorga El Salvador guillermo.mayorga@giz.de

Comunidad Quinquen Sergio Meliñir Marihuan Chile sergioinche@gmail.com

Environmental Defense Fund Chris Meyer USA cmeyer@edf.org

Conservation International Peter Mulbah Liberia pmulbah@conservation.org

Pan African Climate Justice 
Alliance

Joseph Mithika Mwenda Kenya mithika@pacja.org

Réseau des Femmes 
 Africaines pour la Gestion 
Communautaire des Forêts 
(REFACOF)

Cécile Ngo Ntamag epouse 
Ndjebet

Caméroun cecilendjebet28@gmail.com

PanNature Trinh Le Nguyen Vietnam nguyen@nature.org.vn 

Association Debout Femmes 
Autochtones du Congo 
(ADFAC)

Carine Nzimba Zere Congo carinezere2012@gmail.com

Associação do Movimento dos 
Agentes Agroflorestais 
Indigenas do Acre

Francisca Oliveira de Lima 
Costa

Brasil amaiaac@hotmail.com

Derecho, Ambiente y  
 Recursos Naturales (DAR) 

Iris Olivera Gomez de 
Serna

Peru iolivera@dar.org.pe

Tarayana Foundation Sonam Pem Bhutan sonamtarayana@gmail.com

Ministry Agriculture and 
Forestry (MAF)

Kinnalone Phommasack Laos kinnalone.ph@gmail.com

Ministry of Environment and 
Forestry

Ibu Emma Rachmawaty Indonesia e_rachmawaty@yahoo.com

Nepal Federation of 
 Indigenous Nationalities

Tunga Rai Nepal tungarai@hotmail.com

Gasy Youth Up Miarintsoa 
Nandianina 
Lalaina

Razafimanantsoa Madagascar lanarazafimanantsoa@gmail.com

Consejo Indígena de Centro 
America (CICA)

Donald Rojas Maroto Costa Rica rojas.donald@gmail.com 
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INSTITUTION /  
POSITION

NOM
NOM DE 
FAMILLE

PAYS EMAIL

Red Mexicana De 
 Organizaciones Campesinas 
Forestales (Red MOCAF)

Gustavo Sanchez Valle Mexico gmocaf@eninfinitum.com

Indonesia's Indigenous 
Peoples' Alliance of the 
 Archipelago (AMAN)

Mina Setra Indonesia minasetra@aman.or.id

BEIS Lydia 
 Madeleine

Sheldrake United 
Kingdom

lydia.sheldrake@beis.gov.uk

Mainyoito Pastoralist 
Integrated Development 
Organization (MPIDO)

Joseph Simel Kenya jolesimel2002@yahoo.co.uk

Indonesia Operation 
 Samdhana Institute

Martua T. Sirait Indonesia martua@samdhana.org

Coordenação das 
 Organizações Indígenas da 
Amazônia Brasileira - COIAB

Francinara Soares Martins Brasil narasoaresmartins@hotmail.com

Red Indígena Bri Bri –  Cabecar 
(RIBCA) 

Levi Sucre Romero Costa Rica levisucre@hotmail.com 

Freelance Development 
Consultant

Shane Tarr Thailand shanetarr@yahoo.com

Ministerio de Ambiente y 
Recursos Naturales

Maria Tayún Poroj Guatemala metayun@marn.gob.gt

Deutsche Gesellschaft für 
Internationale Zusammen
arbeit GmbH (GIZ)

Wachiou Tchani Togo wachiou.tchani@giz.de

Federación Tribus Pech de 
Honduras (FETRIPH)

Adalid Tomé Echeverría Honduras adalid_tome@yahoo.com

Alianza Mesoamericana de 
Pueblos y Bosques (AMPB)

Fabio Viquez Brenes Costa Rica fabioviquez@gmail.com 

Center for Sustainable Rural 
Development (SRD)

Hop Vu Vietnam hop@srd.org.vn

Ministry of Forests and 
Environment

Radha Wagle Nepal radhawagle2000@yahoo.com

Tin Hinan Association Saoudata Walet Aboubacrine Burkina 
Faso

tinhinanbf@yahoo.fr

Organisations Internationales

BMZ Lena Siciliano Bretas Germany lena.bretas@bmz.bund.de 

World Bank Alexandra Bezeredi USA abezeredi@worldbank.org

USAID Brian Keane USA landislife@me.com

UNDP Jennifer Laughlin USA jennifer.laughlin@undp.org 

GIZ Raphael Linzatti Germany raphael.linzatti@giz.de 

World Bank Robin Mearns USA rmearns@worldbank.org



61RAPPORT DE CONFÉRENCE WEILBURG II 

INSTITUTION /  
POSITION

NOM
NOM DE 
FAMILLE

PAYS EMAIL

World Bank Lan Thi Thu  Nguyen USA tnguyenthi@worldbank.org

GIZ Evy von Pfeil Germany evy.pfeil@giz.de

World Bank Markus Pohlmann USA mpohlmann@worldbank.org

BMZ Ekkehard Stein Germany Ekkehard.Stein@bmz.bund.de

BMZ Heiko Warnken Germany heiko.warnken@bmz.bund.de

World Bank Simon Whitehouse USA swhitehouse@worldbank.org

Modérateurs

Bern University of Applied 
Sciences

Jürgen Blaser Switzerland juergen.blaser@bfh.ch

Indigenous Livelihoods 
Enhancement Partners (ILEPA)

Stanley 
Kimaren 

Riamit Kenya kimaren@yahoo.com

Facilitation Susanne Willner Germany mail@susanne-willner.de

Equipe organisatrice

World Bank Tamara Bah USA tbah1@worldbank.org

GIZ Mélanie Bassiouris Germany melanie.bassiouris@giz.de

GIZ Nadine Girard Germany nadine.girard@giz.de

World Bank Kadija Jama USA Kjama@worldbank.org

World Bank Kennan Rapp USA krapp@worldbank.org

GIZ Sylvia Reinhardt Germany sylvia.reinhardt@giz.de 

World Bank Haddy Sey USA hsey@worldbank.org

World Bank Nicholas 
Meitaki 

Soikan USA nsoikan@worldbank.org

GIZ Ute Sonntag Germany ute.sonntag@giz.de

GIZ Andrea Wanninger Germany andrea.wanninger@giz.de 
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« Inclusion sociale dans les processus REDD+ : situation et accomplissements 
après 10 ans de préparation et de mise en oeuvre REDD+ »
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Mardi 27 novembre 2018
 
// 09.00

Ouverture  
Faire connaissance 
Entretien d’Ouverture avec les hôtes 
 
Explorer notre diversité       
L’inclusion sociale dans les processus REDD+ :  
explorer et comprendre nos multiples points de 
vue et expériences  

// 11.00 - 11:30 Pause-café //
 
Planter le décor         
Entretien avec des représentants de Peuples 
Autochtones et Communautés Locales, du 
monde universitaire et du gouvernement

 
// 12.30 - 14:00 Déjeuner // 

Sauvegardes et gouvernance : gestion des 
risques et maximisation des bénéfices liés au 
développement inclusif pour les communautés 
forestières
Étude de cas : Ghana
Présentations, réflexions d’autres pays et débat

 
// 15.30 - 16:00 Pause-café //

Groupes de travail régionaux  
Points de vue – Enseignements tirés –   
Actions urgentes

// 17.30  Fin de la journée 1 //

19.00 Réception et divertissement

ANNEXE VII: AGENDA
  

Mercredi 28 novembre 2018
 
// 09.00
 
Nouvelles de 9 heures   
Rapport des groupes de travail 
 
Améliorer les modèles de partage équitable 
des bénéfices liés ou non au carbone     
Étude de cas : Costa Rica
Présentations, réflexions d’autres pays et 
débat
 
// 10.30 - 11:00 Pause-café //
 
Groupes de travail régionaux      
Perspectives – Enseignements tirés –   
Actions urgentes
 

// 12.30 - 14:00 Déjeuner // 

 
Nouvelles de 2 heures  
Rapport des groupes de travail

Droit et accès aux ressources: de la 
 politique à l’action 
Étude de cas : Fiji
Présentations, réflexions d’autres pays et 
débat

// 15.30 - 16:00 Pause-café //

Groupes de travail régionaux   
Points de vue – Enseignements tirés –   
Actions urgentes

// 17.30  Fin de la journée 2 //

20.00 Récits et Espaces Ouverts  
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Jeudi 29 novembre 2018
 
// 09.00
 
Nouvelles de 9 heures   
Rapport des groupes de travail 
 
Impacts de REDD+ sur l’inclusion sociale       
Comment REDD+ a influencé nos interactions, 
nos institutions et notre gouvernance – et 
que pouvons-nous en faire ? 

Le carrousel de la discussion 
 
// 10.30 - 11:00 Pause-café //
 
Discussion sur les transformations 
 apportées par les processus REDD+      
Expériences partagées, réflexion commune.

// 12.00 - 13:30 Déjeuner // 
 
La voie à suivre
Panel des donateurs
 
REDD+ et inclusion sociale: enseignements 
tirés, conclusions et prochaines étapes 
 
Discussion en cercle excentrique  
(« Fishbowl »)

Messages de Weilbourg  
Résumé et proposition de messages clés de 
la conférence

Commentaires et clôture 

// 16:00 Fin de la conférence //

17.00 facultatif: tour dans un marché de 
Noël allemand

Pendant la période de l’avent, environ 
quatre semaines avant Noël, les 
marchés de Noël sont une tradition 
ancienne dans les pays de langue 
allemande. Ces marchés se caracté-
risent par des étals en bois des 
commerçants locaux, des décorations 
et l’illumination de Noël, et une 
atmosphère chaleureuse, offrant au 
visiteur la possibilité d’acheter des 
plats traditionnels, des boissons 
chaudes et des objets artisanaux. 
Acheter des cadeaux pour Noël et 
rencontrer des amis pour boire une 
tasse de Glühwein (vin chaud aux 
épices) rend les marchés populaires 
pour les habitants et les touristes. 

pixabay © HoliHo



64RAPPORT DE CONFÉRENCE WEILBURG II 

La durabilité et l’inclusion sociale ont toujours figuré au premier plan du mécanisme REDD+.  
Conjointement avec les pays bénéficiaires, le Fonds de partenariat pour le carbone forestier (FPCF) 
et le Ministère fédérale de la Coopération Economique e du Développement (BMZ), par le biais de 
la GIZ et de la KfW, ont mené pendant plus de huit ans des actions pour favoriser l’inclusion sociale 
et la durabilité au travers de leurs programmes REDD+. Le but de ces efforts a été de réaliser le 
double objectif de gestion durable des paysages et de développement socio-économique rural en 
faveur des pauvres. C’est dans ce but que les pays REDD+ ont travaillé à la mise au point  d’approches 
et d’instruments favorisant l’inclusion sociale, en mettant en place des dispositifs efficaces de 
 gestion institutionnelle, des cadres juridiques et réglementaires pour REDD+, ainsi que des 
 mécanismes accessibles de traitement des griefs. Ils ont également abordé des défis complexes en 
matière de propriété et de droits sur les ressources, ainsi que de distribution équitable des terres 
e d’autres bénéfices. Et plus important encore, ils ont aussi cherché à établir un mécanisme efficace 
pour faire face aux risques sociaux et environnementaux.  

Durant ces dix dernières années, la mise en œuvre du mécanisme REDD+ a considérablement 
 progressé. Les gouvernements nationaux et la communauté internationale ont déployé de grands 
efforts pour que les peuples autochtones et les communautés locales (PACL) qui dépendent de la 
forêt et/ou y vivent, y compris les femmes de ces communautés, puissent participer au mécanisme 
REDD+. Gardiens traditionnels des forêts naturelles, ces peuples ont renforcé leur implication dans 
les processus REDD+: des pays ont mis en place des dispositifs institutionnels incluant des PACL et 
des organisations de la société civile (OSC) pour qu’ils fassent partie des organes techniques 
 nationaux REDD+ responsables des prises de décisions REDD+. On s’accorde à reconnaître que la 
 participation active des PACL a été déterminante pour nombre de pays dans la formulation de leurs 
stratégies REDD+ et dans la préparation de financements axés sur les résultats. Les processus par-
ticipatifs et les structures de gouvernance inclusives sont des composantes essentielles pour une 
bonne gestion forestière. Le mécanisme REDD+ gagne ainsi en efficacité et ses résultats sont viables 
à long terme. Il est cependant vraisemblable que, même au-delà du secteur forestier, les accomplis-
sements et enseignements tirés de l’expérience, ainsi que les pratiques et les relations établies dans 
les processus REDD+ pourraient avoir un impact durable sur le statut politique des PACL.

Durant trois jours de septembre 2013, 90 personnes se sont réunies au château de Weilbourg, en 
Allemagne, pour discuter de ce qu’il fallait faire pour que les PACL participent pleinement et effica-
cement au mécanisme REDD+. De cette rencontre sont ressortis huit messages et recommandations 
clés. L’une des conclusions a été que REDD+ pouvait servir de catalyseur pour des relations et des 
dialogues améliorés et inclusifs entre les PACL, les femmes et les gouvernements locaux.

Suite aux conclusions de la première conférence de Weilbourg et considérant l’expérience acquise 
au cours de dix années de REDD+, il est maintenant impératif, lors de la deuxième conférence de 
Weilbourg, d’explorer les deux thématiques suivantes : 

i) Comment et dans quelle mesure les pays ont-ils réussi à traiter les questions de l’inclusion 
 sociale, de l’égalité des sexes et de la durabilité environnementale dans REDD+ et ce qu’il reste 
à faire ?; et 

1. Contexte et justification

ANNEXE VIII: Note conceptuelle
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ii) Quelles ont été les transformations apportées par les processus REDD+ en matière  d’émancipation 
des PACL et des femmes, ainsi que d’amélioration des structures et pratiques de gouvernance 
dans les pays REDD+?

Les enseignements: expérience de pays dans les plans de préparation et 
programmes de réduction des émissions (RE)

L’implication du FPCF et du BMZ dans les questions d’inclusion sociale et de durabilité commence 
tôt dans le processus de préparation au REDD+ et s’étend jusqu’aux phases de mise en œuvre. Les 
pays participants se sont engagés dans des approches qui englobent les actions suivantes :  

 » établir des structures et des plateformes pour des processus inclusifs et participatifs qui rassemblent 
de multiples parties prenantes et portent à l’attention des autorités REDD+ nationales les points de 
vue, les besoins et les intérêts des PACL et des femmes. Ainsi se déclenche un dialogue sur l’utilisation 
durable des terres, les stratégies REDD+, les plans de préparation (R-PP) et les programmes RE;   

 » se préparer aux risques et opportunités d’ordre social et environnemental pouvant découler de la 
mise en œuvre des projets, activités et stratégies REDD+, en recourant à des évaluations environne-
mentales et sociales stratégiques (SESA) et à des plans cadres de gestion environnementale et 
 sociale (ESMF), ainsi qu’à d’autres instruments de gestion des risques, un travail analytique et la 
participation des parties prenantes; 

 » concevoir des mécanismes de partage des bénéfices efficaces et favorables aux pauvres;
 » mettre en place des mécanismes de règlement des griefs qui soient efficaces, transparents et acces-

sibles à toutes les parties prenantes; 
 » inclure la dimension du genre, en prenant en considération et en documentant le fait que les femmes 

sont des agentes du changement et des gestionnaires de l’environnement qui ont leur influence sur 
la mise au point et la diffusion de solutions durables pour la préservation des forêts;

 » analyser les régimes de propriété et de droits sur les terres et les ressources naturelles, étudier les 
systèmes fonciers nationaux, identifier les cadres réglementaires et institutionnels afin d’améliorer 
les droits d’usage et de propriété relatifs aux terres et aux ressources naturelles des communautés 
forestières et, en particulier, des peuples autochtones et des femmes.

 
Nombre d’enseignements peuvent être tirés de l’engagement de ces pays; les bonnes pratiques 
ainsi que les lacunes et besoins d’amélioration peuvent être identifiés de manière à renforcer 
 l’apprentissage et à rendre les processus REDD+ plus performants sur le plan de l’inclusion sociale.

Les accomplissements: perspectives des PACL – l’impact au-delà de REDD+   

Les peuples autochtones dépendant des forêts, les habitants des forêts et les femmes de ces com-
munautés sont traditionnellement les gardiens des zones forestières naturelles, agissant en tant 
qu’agents du changement pour ce qui a trait à l’utilisation durable des terres dans les processus 
REDD+. De nombreuses organisations de peuples autochtones, d’OSC, d’associations et de coopéra-
tives ont saisi les nouvelles opportunités apportées par REDD+ pour s’impliquer dans des plate-
formes, structures et processus de gouvernance forestière qui généralement étaient inexistants ou 
inaccessibles pour elles. 

Ces processus participatifs, pour la plupart sans précédent, ont été laborieux et étaient loin d’être 
parfaits. Pour autant, ils ont donné naissance au partage de points de vue et à une compréhension 
mutuelle; ils ménagent des possibilités d’apprentissage en continu et de renforcement des  capacités; 
ils préparent à la prise de responsabilités et au leadership et ouvrent la voie au dialogue et à de 
nouvelles formes de coopération entre les PACL, les femmes et les autorités gouvernementales. 
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Les OSC œuvrant pour les PACL et les questions de genre peuvent mettre en lumière les impacts 
des approches et pratiques d’inclusion sociale de REDD+ et les faire rayonner au-delà de REDD+ en 
mettant l’accent sur les bénéfices conjoints liés à une meilleure gouvernance et à une responsabi-
lisation des représentants des PACL, à savoir:

 » reconnaissance, écoute et compréhension des PACL et prise en considération de la thématique 
du genre; 

 » structures et pratiques de dialogue bien établies qui auront instauré la confiance et conduit ou 
pourraient conduire à une coopération fructueuse avec des organismes gouvernementaux;

 » autonomisation par le renforcement des capacités techniques, organisationnelles et politiques 
et le progrès en termes d’égalité des sexes; 

 » compréhension des défis et impératifs posés par les régimes fonciers traditionnels et les griefs 
en la matière, et réaction à apporter.

 
Les exemples de réussite, les réflexions critiques et les bonnes pratiques peuvent être identifiés, 
discutés et diffusés afin de saluer les progrès accomplis et d’être une source d’inspiration mutuelle 
et des exemples pour d’autres secteurs.

2. Objectif et résultats attendus

L’objectif général de la conférence est de rassembler un groupe représentatif de PACL, d’OSC, de 
pays REDD+ et de bailleurs de fonds pour qu’ils partagent leurs connaissances et expériences d’ex-
emples spécifiques montrant comment divers pays ont préparé et opérationnalisé la mise en œuvre 
de REDD+ en faisant montre d’inclusion sociale et de durabilité environnementale. Les représent-
ants des gouvernements et des OSC présenteront et partageront leurs approches concernant di-
verses questions, dont les évaluations des régimes fonciers, les mécanismes de partage des béné-
fices et de traitement des griefs, et la gestion des risques sociaux et environnementaux. Ils 
aborderont aussi des questions transsectorielles, telles que l’engagement des parties prenantes, le 
genre ou la réduction de la pauvreté. Les PACL et les OSC donneront un aperçu sur ce que, selon 
eux, les instruments d’inclusion sociale et la pratique REDD+ leur ont apporté au-delà d’une simple 
inclusion dans les discussions REDD+. Les gouvernements des différents pays impliqués feront con-
naître leurs points de vue sur les processus de transformation et les cadres politiques et réglemen-
taires, ainsi que sur les dispositifs institutionnels et de gestion.

Les résultats attendus comprennent :

 » de meilleures connaissances parmi les pays REDD+ en ce qui concerne les aspects d’inclusion 
sociale dans la préparation et la mise en œuvre des programmes de réduction des émissions, y 
compris une sensibilisation accrue aux risques sociaux et environnementaux; 

 » une meilleure compréhension des impacts et de la puissance de rayonnement de l’inclusion 
 sociale dans les programmes de réduction des émissions au-delà de REDD+;

 » un rapport/une synthèse portant sur des directives pratiques, des bonnes pratiques et approches 
en matière d’inclusion sociale et de durabilité dans les programmes de réduction des émissions 
et au-delà.
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3. Méthodologie

L’événement s’organisera de manière participative. Une combinaison d’approches participatives, 
telles que des exercices de groupe, jeux de simulation, tables rondes, présentations, etc., sera utilisée 
de manière à faciliter l’apprentissage et maximiser la participation interactive. Deux facilitateurs 
expérimentés seront recrutés pour concevoir, en collaboration avec l’équipe, les méthodologies à 
utiliser. 

De façon à permettre un apprentissage entre pairs et assurer une pertinence thématique pour 
toutes les régions, les apports de pays REDD+, quel que soit leur niveau de préparation, seront 
inclus dans le programme. Il s’agira de recueillir l’expérience acquise dans les domaines suivants:  

 » gestion des risques sociaux et environnementaux; 
 » évaluation des droits et des régimes fonciers;
 » mécanismes de partage des bénéfices; 
 » mécanismes de traitement des griefs;
 » implication des parties prenantes; 
 » inclusion de la dimension du genre; 
 » réduction de la pauvreté.

 
Les PACL, les OSC ainsi que les représentants gouvernementaux feront état de leur expérience et 
de leur point de vue sur les progrès réalisés, les lacunes et les accomplissements dans ces  domaines, 
ce qui mènera à des discussions critiques et à des hommages communs. Les instruments et direc-
tives pour mesurer la bonne gouvernance forestière pourraient être présentés dans ce contexte.

La « chorégraphie » et les méthodologies employées feront que les discussions tourneront autour 
d’une réflexion commune sur ces accomplissements favorisant l’inclusion sociale, quelque peu 
 extraits de REDD+, qui seront appelés à perdurer et rayonner au-delà des horizons REDD+.

 

4. Groupes cibles
 
Les participants actifs de cet événement seront approximativement au nombre de 70. S’y  ajouteront 
environ 20 participants envoyés par des institutions donatrices et d’autres partenaires; la liste 
comprendra:

 » des peuples autochtones dépendant des forêts et des habitants des forêts (PACL – peuples 
 autochtones et communautés locales vivant dans des forêts et dépendant des ressources 
 forestières pour leur subsistance);

 » des organisations et des individus représentant des considérations liées à l’égalité entre les 
sexes dans le REDD+; 

 » des représentants des gouvernements des pays REDD+, partenaires du FPCF;
 » des organisations de la société civile (OSC), y compris des ONG (c’est-à-dire des OSC ou des   

ONG qui auront acquis de l’expérience et des connaissances liées au mécanisme REDD+ ou qui 
représentent des intérêts susceptibles de bénéficier de ou d’être affectés par REDD+);

 » des institutions partenaires de livraison du FPCF et d’autres partenaires.
 



Dates et durée

La conférence se tiendra du 27 au 29 novembre 2018 (deux jours et demi). 
L’arrivée des participants est fixée au 26 novembre, leur départ aura lieu 
dans la soirée du 29 novembre ou le 30 novembre.

Lieu

Le château de Weilbourg en Allemagne.

Langue de travail

La langue de travail est l’anglais; des services de traduction seront  disponibles 
pour le français, l’espagnol et le portugais.

Facilitation

Une équipe de deux facilitateurs accompagnera l’événement durant sa pré-
paration et sa réalisation. Il s’agira de:

Mme Susanne Willner

M. Jürgen Blaser

M. Kimaren Ole Riamit

Organisation

L’événement sera organisé conjointement par la GIZ et le FPCF. Ute Sonntag 
 (  ute. sonntag@giz.de, GIZ) et Haddy JK. Sey (hsey@worldbank.org, WB/FCPF) 
assument la fonction de chefs de file, en étroite collaboration avec leurs 
équipes respectives. Une note comportant de plus amples informations sur 
la logistique vous parviendra en temps utile.  
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